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* * * 

 

Les modifications du règlement sont mises en évidence de la manière suivante :  
 

le texte modifié est surligné et en cas de surpression il est barrée double. 
 
Exemple : 
 

11.2. Clôtures 
 

Lô®dification dôune cl¹ture peut faire lôobjet de prescriptions sp®ciales concernant, la 
nature, la hauteur ou lôaspect ext®rieur de la cl¹ture pour des motifs d'urbanisme et 
d'environnement, conform®ment ¨ lôarticle L. 441-3 du Code de lôUrbanisme. 

 
Les justifications des changements apportés au règlement figurent dans la Note de présentation du dossier de 
modification. 
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PREAMBULE ï DISPOSITIONS GENERALES 

 
 
Le présent règlement s'applique au territoire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
SECTEUR D'ILLFURTH tel qu'il est délimité sur les plans de zonage des communes de 
FROENINGEN, HEIDWILLER, HOCHSTATT, ILLFURTH, LUEMSCHWILLER, SAINT -
 BERNARD, SPECHBACH-LE-BAS, SPECHBACH-LE-HAUT, TAGOLSHEIM et 
WALHEIM. 
 
 
1. PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD DES AUTRES 

LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 
 
1.1. Les règles de ce Plan Local d'Urbanisme se substituent aux règles du P.O.S. approuvé 

par délibération du Conseil de District du 11 mars 1993, modifié le 5 septembre 2002 
et le 4 juillet 2005. 

 

Les règles d'ordre public définies par les articles R.111-2, R.111-3-2, R.111-4, R.111-
14-2, R.111-15, et R.111-21 du Code de l'Urbanisme rappelés ci-dessous demeurent 
applicables. 
 

Article R.111-2 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation ou leurs 
dimensions, sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 
Il en est de même si les constructions projetées, par leur implantation à proximité d'autres 
installations, leurs caractéristiques ou leur situation, sont de nature à porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique. 

 

Article R.111-3-2 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur 
localisation, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 
archéologiques. 

 

Article R.111-4 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou 
à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si les 
caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte 
contre l'incendie. 

 

Il peut également être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de 
la nature et de l'intensité du trafic. 

 

La délivrance du permis de construire peut être subordonnée : 
 

a) A la réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques 
des véhicules correspondant aux besoins de l'immeuble à construire ; 

 

b) A la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires au 
respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa ci-dessus. 

 

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la 
construction de logements locatifs financés par un prêt aidé par l'Etat. 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 
ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés par un prêt aidé par l'Etat, y 
compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface hors îuvre nette, dans 
la limite d'un plafond de 50 % de la surface hors îuvre nette existant avant le commencement des 
travaux. 
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Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 
autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera 
la moindre. 

 

Article R.111-14-2 Le permis de construire est délivré dans le respect des préoccupations 
d'environnement définies à l'article 1

er
 de la loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la 

protection de la nature. Il peut n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales, si les constructions, par leur situation, leur destination ou leurs dimensions, sont de 
nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. 

 

Article R.111-15 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales lorsque, par leur importance, leur situation, et leur 
affectation, des constructions contrarieraient l'action d'aménagement du territoire et 
d'urbanisme telle qu'elle résulte des dispositions des schémas directeurs intéressant les 
agglomérations nouvelles approuvés avant le 1

er
 octobre 1983 ou, postérieurement à cette 

date, dans les conditions prévues au b du deuxième alinéa de l'article R.122-22. 
 

Article R.111-21 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 

 
1.2. Les réglementations spécifiques aux servitudes d'utilité publique transcrites et 

énumérées au plan des servitudes et jointes en annexe du dossier du P.L.U. s'ajoutent 
aux règles propres du Plan Local d'Urbanisme. 

 
1.3. Les dispositions de l'arrêté du 30 mai 1996 relatives à l'isolement acoustique des 

bâtiments d'habitation s'appliquent aux secteurs affectés par le bruit des infrastructures 
de transport terrestre reportés sur les plans de zonage. Le texte de cet arrêté et la liste 
des infrastructures de transport terrestre concernées sont annexés au règlement. 

 
1.4. Les dispositions du Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) d'inondation de la 

Largue approuvé par arrêté préfectoral du 5 novembre 1998 s'appliquent aux parties 
des territoires communaux de HEIDWILLER, ILLFURTH, SAINT-BERNARD et 
SPECHBACH-LE-BAS, situées en zone inondable telle qu'elle est reportée à titre 
d'information sur les plans de zonage. Le P.P.R. de la Largue est annexé au dossier 
de P.L.U. [document n° 6 du dossier]. 

 
1.5. Les dispositions du Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) d'inondation de l'Ill 

approuvé par arrêté préfectoral du 27 décembre 2006 s'appliquent aux parties des 
territoires communaux de FROENINGEN, HOCHSTATT, ILLFURTH, TAGOLSHEIM 
et WALHEIM, situées en zone inondable telle qu'elle est reportée à titre d'information 
sur les plans de zonage. Le P.P.R. de l'Ill est annexé au dossier de P.L.U. [document 
n° 7 du dossier]. Pour Illfurth les dispositions du PPRI de l'Ill se substituent à celles du 
PPRI de la Largue. 

 
1.6. Les dispositions du Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) glissement de terrain 

et sur-risque sismique des vallées de la Largue et du Traubach approuvé par 
arrêté préfectoral du 30 juin 2005. s'appliquent aux parties des territoires communaux 
de HEIDWILLER, ILLFURTH, SAINT-BERNARD et SPECHBACH-LE-BAS, situées 
dans les zones à risques Le P.P.R. glissement de terrain et sur-risque sismique des 
vallées de la Largue et du Traubach est annexé au dossier de P.L.U. [document n° 5 
du dossier]. 
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1.7 Par délibération du 26 mars 2009 prise en application de lôarticle R.421-12 du code de 

l'urbanisme, le Conseil de la Communaut® de Communes du Secteur dôIllfurth a décidé 
de soumettre les clôtures à déclaration préalable. La délibération est annexée au 
présent règlement. 

 
 
2. DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le P.L.U. de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SECTEUR D'ILLFURTH définit : 
 

- une zone urbaine UA [noyaux anciens] qui comporte le secteur UAi [zone inondable ï 
zone jaune du P.P.R. de la Largue], 

- une zone urbaine UB [urbanisation périphérique] qui comprend les secteurs UBa 
[équipements scolaires et sportifs],  

- une zone urbaine UC [urbanisation périphérique] qui comprend le secteur UCa 
[établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes], 

- une zone urbaine UD [urbanisation périphérique sur terrains en pente], 
- une zone urbaine UE [activités économiques], 
- une zone à urbaniser AU [développement urbain / nécessite une modification du PLU] 

qui comprend les secteurs AUa [développement urbain structuré 1ère phase], AUb 
[Z.A.C. du Feldele] et AUe [développement activités économiques], 

- une zone agricole A qui comprend les secteur Aa [inconstructible] et Ab [serres], 
- une zone naturelle et forestière N qui comprend les secteurs Na [loisirs de plein air], 

Nb [étang], Nc [loisirs équestres] et Nd [déchetterie]. 
 

Ces zones et secteurs sont délimités sur les plans de zonage [documents graphiques 3.a.1 à 
3.a.10 du dossier de P.L.U.]. 
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FROENINGEN 3a1 X    X    X X  X X X  X X X X  

HEIDWILLER 3a2 X    X  X X X X  X X X  X  X   

HOCHSTATT 3a3 X    X X   X X   X X X X X X   

ILLFURTH 3a4 X  X X   X X X X X  X X  X    X 

LUEMSCHWILLER 3a5 X    X    X X   X   X  X   

SAINT - BERNARD 3a6 X X   X       X X X  X     

SPECHBACH-LE-BAS 3a7 X    X   X X X  X X X  X  X   

SPECHBACH-LE-HAUT 3a8 X    X   X X X  X X X  X  X   

TAGOLSHEIM 3a9 X   X X   X X X   X X  X X X   

WALHEIM 3a10 X    X   X X X   X X  X X    

                      
   concerné par le PPRI de la Largue 

                      
   concerné par le PPRI de l'Ill 

 
 

3. ADAPTATIONS MINEURES 
 
Conformément à l'article L.123-1 du Code de l'Urbanisme, des adaptations mineures 
dérogeant à l'application stricte des articles 3 à 13 du règlement peuvent être autorisées en 
raison de la nature du sol, de la configuration des parcelles ou du caractère des 
constructions avoisinantes. 
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4. RECONSTRUCTION A L'IDENTIQUE DES BATIMENTS DETRUITS PAR SINISTRE 
 
Conformément à l'article L.111-3 du Code de l'Urbanisme " La reconstruction à l'identique 
d'un bâtiment détruit par un sinistre est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme 
contraire, sauf si la carte communale ou le plan local d'urbanisme en dispose autrement, dès 
lors qu'il a été régulièrement édifié.". 
 

Dans la Communauté de Communes du secteur d'Illfurth, le plan local d'urbanisme autorise 
en toutes zones, dans un délai de 2 ans, la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit 
par sinistre sauf si ce bâtiment revêt un caractère dangereux pour l'écoulement et la sécurité 
de la circulation. 

 
 
5. GLOSSAIRE 
 
ü Annexe : un bâtiment annexe est un bâtiment de faible importance, non destiné à 

l'habitat, qui dépend d'une construction principale. 
Une construction annexe peut être soit éloignée de la construction principale, soit 
accolée à la construction principale mais sans communication interne entre les deux 
constructions 
 

ü Attique : étage placé au sommet d'un édifice, en retrait sur les étages inférieurs. 
Dans le pr®sent r¯glement, le volume dôun ®tage en attique est limit® par des plans 
inclinés à 60° au maximum vers l'intérieur des constructions. 
 

 
 
 

ü Claire-voie : clôture formée d'éléments non jointifs dont les éléments sont assemblés 
de manière à laisser passer le jour. 
 

ü Combles : partie d'une construction aménagée sous le toit pour servir de débarras 
ou de logement. 
 

ü Construction principale : construction affectée à l'habitat, aux activités, aux 
services et équipements publics. 
 

ü Niveau droit : doit être considéré comme niveau droit tout étage d'une construction à 
usage d'habitation dont la totalité des parois périphériques est verticale. Ainsi un 
niveau aménagé dans les combles, même s'il comporte un pied-droit sur la quasi-
totalité de l'étage, ne peut être considéré comme un niveau droit.  
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CHAPITRE I ï ZONE UA 

 
 
Article UA 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Les constructions à usage de production industrielle. 
 
1.2. Les établissements comportant des installations classées au titre de la protection de 

l'environnement incompatibles avec la proximité des constructions à usage 
d'habitation ainsi que celles générant l'inconstructibilité de leur périmètre 
d'isolement. 
 

1.3. Les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

- les parcs d'attraction, 
- le stationnement de caravanes isolées, 
- les terrains de camping et de caravanage, 
- les garages collectifs de caravanes, 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs, 
- les dépôts de véhicules et les dépôts de ferrailles et matériaux divers, 
- les affouillements et exhaussements de sol autres que ceux liés et nécessaires 

aux occupations et utilisations du sol admises dans la zone. 
 

1.4. L'ouverture et l'exploitation de carrières. 
 
1.5. La création d'étangs. 
 
1.6. La création de nouveaux établissements agricoles. 

 

Dans les zones exposées au risque d'inondation qui sont reportées sur les plans de 
zonage pour information 
 

a) Commune concernée par le P.P.R. de la Largue a 
 

1.7. Dans le secteur UAi à SAINT-BERNARD qui est concerné par la zone jaune du 
P.P.R. de la Largue, toutes occupations et utilisations du sol incompatibles avec le 
risque d'inondation et notamment la construction de sous-sol ou tout nouvel 
aménagement de sous-sol. 
 

b) Communes concernées par le P.P.R. de l'Ill b 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé (rouge). 
Commune concernée : WALHEIM. 

 

Biens et activités existants 
 

1.8. Toute extension de plus de plus de 20 m2 de l'emprise au sol de toute construction ou 
installation, cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant donc non cumulable. 
 

1.9. Toute décharge, dépôt de déchets ou de produits susceptibles de flotter (hors cas 
particulier des stockages temporaires de bois exploités admis sous conditions). 
 

1.10. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation ou d'activité, des sous-sols existants. 

                                                
a
 Le P.P.R. de la Largue est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 6 

b
 Le P.P.R. de l'Ill est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 7 
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Biens et activités futurs 
 

1.11. Toute construction, installation, dépôt et activités de quelque nature que ce soit, à 
l'exclusion des réseaux enterrées, des occupations et utilisations du sol visées aux 
articles UA 2-2.6 à UA 2-2.16 et des travaux d'entretien des ouvrages existants. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue 
centennale, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (bleu clair). 
Communes concernées : FROENINGEN et WALHEIM. 

 

Biens et activités existants 
 

1.12. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation et d'activité, des sous-sols existants. 
 
Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

1.13. Tout remblaiement autre que ceux autorisés pour la réalisation des constructions 
visées aux articles UA 2- 2.17 à UA 2-2.25. 
 

1.14. La construction de tout sous-sol et de tout niveau d'habitation en dessous de la cote 
de référence. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
Communes concernées : ILLFURTH, TAGOLSHEIM et WALHEIM. 

 

La coté de référence est : 
 

- soit la cote des plus hautes eaux reportée sur la cartographie réglementaire (voir 
document n° 7 du dossier), 

- soit 50 cm au-dessus des voies desservant la propriété. Dans ce cas, le levé 
topographique joint à la demande devra comporter des points sur la voie concernée. 

 
Biens et activités existants 
 

1.15. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation et d'activité, des sous-sols existants à 
usage d'habitation. 
 
Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

1.16. La construction de tout niveau d'habitation en dessous de la cote de référence. Des 
sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent aucune ouverture 
(porte, fen°tre é) en dessous de cette cote et qu'ils ne soient pas enterr®s en dessous 
du niveau maximal de remontée de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être 
accordée pour les parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas 
aménageables et que les précautions soient prises pour limiter les risques en cas de 
rupture (ouverture opposée au sens d'arriv®e de l'eau, acc¯s relev® é). 

 
1.17. Toute réalisation de remblaiement autre que ceux liés aux constructions autorisées, 

entravant l'écoulement des crues et accroissant les risques, en cas de rupture. 
 

Dispositions relatives aux éléments architecturaux identifiés au titre de l'article L.123-1.7 
du code de l'urbanisme repérés sur les plans de zonage c 

 

1.18. La démolition des éléments architecturaux identifiés sur les plans de zonage au titre 
de l'article L.123-1.7 du code de l'urbanisme. 

                                                
c
 La description de ces éléments architecturaux figure dans le rapport de présentation [Document n°1] 
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Article UA 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 
2.1. Les constructions à usage d'activités ou de services (commerces, bureaux...) si 

elles sont compatibles avec la vocation de cette zone à caractère central et avec la 
proximité d'habitations. 

 
2.2. La création ou l'agrandissement d'établissements comportant des installations 

classées au titre de la protection de l'environnement à condition que ces 
installations classées soient compatibles avec la proximité des habitations et ne 
créent aucune nuisance pour le voisinage. 

 
2.3. L'agrandissement ou la transformation des constructions à usage artisanal, 

commercial ou agricole existantes si elles sont compatibles avec la vocation de 
cette zone à caractère central et avec la proximité d'habitations. 

 
2.4 La démolition de tout ou partie d'un immeuble est soumise à l'obtention préalable 

d'un permis de démolir. 
 

Dans les zones exposées au risque d'inondation qui sont reportées sur les plans de 
zonage pour information 
 

a) Commune concernée par le P.P.R. de la Largue a 
 

2.5. Dans le secteurs UAi à SAINT-BERNARD qui est concerné par la zone jaune du 
P.P.R. de la Largue, toutes occupations et utilisations du sol compatibles avec le 
risque d'inondation et notamment une extension de moins de 10 m2 par construction 
existante, cette mesure n'étant pas cumulable. 

 
b) Commune concernée par le P.P.R. de l'Ill b 

 

 Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé (rouge)  
Commune concernée : WALHEIM 

 

Biens et activités existants 
 

2.6. L'extension des bâtiments existants, dans la limite de 20 m2, à condition que la cote 
de plancher de l'extension soit supérieure à la cote des hautes eaux répertoriées 
sur le plan de zonage du P.P.R., cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant 
donc non cumulable. 

 
2.7. La réfection et le réaménagement des bâtiments existants entièrement clos de 

murs, à des fins d'habitation individuelle. Chaque fois que cela sera possible, 
notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, la cote de 
plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus hautes eaux, 
cote reportée sur le plan de zonage du P.P.R. 

                                                
a
 Le P.P.R. de la Largue est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 6 

b
 Le P.P.R. de l'Ill est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 7 
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2.8. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux et de ne pas conduire à une 
augmentation de la population exposée (sauf dans le cas d'un usage familial). 

 
2.9. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure. 
 
2.10. Les changements de destination des locaux et les modifications apportées à 

l'occupation et à l'utilisation des sols, notamment lors de toute réfection importante 
de tout ou partie d'édifice à condition de ne pas augmenter la population exposée 
(sauf dans le cas d'un usage familial), d'assurer la sécurité des personnes et de ne 
pas augmenter les risques de nuisances et la vulnérabilité des biens et activités. 

 
2.11. Pourront être autorisés l'aménagement, la transformation ou l'extensions des 

exploitations agricoles existantes à condition que ces installations restent proches 
des bâtiments existants et qu'elles n'entraînent pas d'augmentation du nombre de 
personnes exposées. 
 
Biens et activités futurs 

 

2.12. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 
d'inondation, à condition de ne pas aggraver les risques par ailleurs. 

 
2.13. La construction de locaux techniques non habités d'une surface inférieure à 20 m2. 
 
2.14. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y 

sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être 
implantés en d'autres lieux. 

 
2.15. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, à condition que le matériel 

d'accompagnement soit démontable ou fixé de manière à ne pas être emporté par 
les eaux. 

 
2.16. Les parkings extérieurs, à condition que la topographie naturelle du terrain ne soit 

pas modifiée et que ces parkings ne soient pas situés dans une dépression. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue 
centennale, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (bleu clair). 
Communes concernées : FROENINGEN et WALHEIM. 

 

Biens et activités existants 
 

2.17. L'extension des bâtiments existants à condition qu'ils soient construits sans sous-sol et 
que la cote du plancher soit supérieure à la cote de référence. 

 
2.18. L'extension des ouvrages collectifs d'intérêt général existants (station d'épuration, 

station de traitement des eaux é), ¨ condition que les mesures compensatoires soient 
mises en îuvre de façon à compenser strictement les volumes de stockage de la crue 
et les surfaces d'expansion disparus ou à présenter une fonctionnalité équivalente. 
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2.19. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux. 

 
2.20. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements publics 

d'infrastructure, à condition qu'ils ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
2.21. Les travaux d'entretien des cours d'eau et de leurs berges. 
 

Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

2.22. Les constructions non interdites à l'article UA 1-1.14 à condition que la cote de 
plancher du premier niveau des constructions soit fixée à un niveau supérieur au 
terrain naturel et à la cote de référence fixée par le service chargé de la police des 
eaux, tout ou partie d'immeuble situé en dessous de cette cote étant réputée non 
aménageable. 

 
2.23. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y 

sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être 
implantés en d'autres lieux. L'impact sera minimal sur le champ d'inondation par le 
choix de variantes économes en zones inondables. La variante retenue ne devra 
pas entraver l'écoulement des crues, ne pas modifier les périmètres exposés, et 
compenser strictement les volumes naturels et la superficie de la zone inondable 
disparue. Ces mesures compensatoires devront être positionnées au droit ou à 
l'amont des travaux visés. 

 
2.24. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, ainsi que les constructions et 

installations liées et nécessaires à ces équipements, à condition que : 
 

- le premier plancher des bâtiments liés et nécessaires à ces équipements soit 
réalisé au dessus de la cote de référence, 

- les installations d'accompagnement soient fixées de manière à résister aux 
effets d'entraînement de la crue centennale. 

 
2.25. Les aires de stationnement en surface réalisées sous la cote de référence, à 

condition de ne pas être en déblai par rapport au terrain naturel. 
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 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
Communes concernées : ILLFURTH, TAGOLSHEIM et WALHEIM. 

 

La coté de référence est : 
 

- soit la cote des plus hautes eaux reportée sur la cartographie réglementaire (voir 
document n° 7 du dossier), 

- soit 50 cm au-dessus des voies desservant la propriété. Dans ce cas, le levé 
topographique joint à la demande devra comporter des points sur la voie concernée. 

 
Biens et activités existants 
 

2.26. Les extensions des bâtiments existants, à condition que la cote du plancher soit 
supérieure à la cote de référence. Des sous-sols pourront être autorisés à condition 
qu'ils ne pr®sentent aucune ouverture (porte, fen°tre é) en dessous de cette cote, 
et qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée de 
nappe le cas échéant. Toutes les prescriptions applicables aux constructions 
neuves s'appliquent. 

 
2.27. La réfection et le réaménagement des bâtiments existants. Chaque fois que cela 

sera possible, notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, 
la cote de plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus 
hautes eaux, cote reportée sur le plan de zonage du P.P.R. 

 
2.28. L'extension des ouvrages collectifs d'intérêt général existants (station d'épuration, 

station de traitement des eaux é). 
 
2.29. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux. 

 
2.30. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements publics 

d'infrastructure, à condition qu'ils ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
2.31. Les travaux d'entretien des cours d'eau et de leurs berges. 
 

Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

2.32. Les constructions non interdites à l'article UA 1-1.16 à condition que la cote de 
plancher du rez-de-chaussée des constructions soit fixée à un niveau supérieur au 
terrain naturel et à la cote de référence. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais s'appliquent aux 
construction à usage de garage. 

 
2.33. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation. 
 
2.34. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y 

sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être 
implantés en d'autres lieux. 
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2.35. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, ainsi que les constructions et 

installations liées et nécessaires à ces équipements, à condition que : 
 

- le premier plancher des bâtiments liés et nécessaires à ces équipements soit 
réalisé au dessus de la cote de référence, 

- les installations d'accompagnement soient fixées de manière à résister aux 
effets d'entraînement de la crue centennale. 

 
Dispositions relatives aux éléments architecturaux identifiés au titre de l'article L.123-1.7 
du code de l'urbanisme repérés sur les plans de zonage c 

 

2.36. Les travaux de rénovation, de transformation, amélioration et changement 
d'affectation des éléments architecturaux identifiés sur les plans de zonage au titre 
de l'article L.123 -1-7 du code de l'urbanisme s'il n'est pas porté atteinte caractère 
architectural ancien. 

 
 
Article UA 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Les voies nouvelles doivent respecter les largeurs minimales suivantes : 
 

- 4 m¯tres jusquô¨ 2 logements desservis ; 
- à HEIDWILLER, 5 mètres pour desservir de 3 à 6 logements;  
- 6 mètres de 3 à 6 logements desservis, cette largeur minimale étant requise 

pour desservir 3 logements et plus à LUEMSCHWILLER, et 7 logements et plus 
à HEIDWILLER ; 

- 7 mètres pour desservir 7 logements et plus sauf à Heidwiller et Luemschwiller. 
 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour 
permettre aux véhicules de faire demi-tour.  

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public 
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 
passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions définies par 
l'article 682 du Code Civil. 
 

Le nombre dôacc¯s sur les voies publiques peut °tre limit® dans l'int®r°t de la s®curit®. 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, il peut être imposé 
que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 
 
 

Article UA 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET 
D'ASSAINISSEMENT 

 
4.1. Adduction d'eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable. 

                                                
c
 La description de ces éléments architecturaux figure dans le rapport de présentation [Document n°1] 
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4.2. Electricité et télécommunication 
 

A l'intérieur des îlots de propriété, sauf impossibilité tenant à la configuration des 
lieux ou à la structure technique des réseaux d'électricité et de communication, les 
raccordements doivent être réalisés en souterrain. 
 

4.3. Assainissement 
 

Eaux usées 
 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute 
construction nouvelle produisant des eaux usées. L'évacuation des eaux résiduaires 
non domestiques est subordonnée à un pré-traitement approprié. 
 

En l'absence d'un réseau général ou d'une station d'épuration en fin de réseau, 
l'assainissement doit provisoirement être assuré par un système d'épuration 
individuel conformément aux textes en vigueur. Ce système est conçu pour être 
raccordé ultérieurement au réseau public. 
 
Eaux pluviales 
 

En cas d'existence d'un réseau collecteur des eaux pluviales ou d'un exutoire 
naturel, les aménagements réalisés sur un terrain doivent être tels qu'ils 
garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur ou l'exutoire 
naturel.  
 

Dans le cas contraire, l'évacuation des eaux pluviales devra être assurée par des 
dispositifs adaptés au terrain. 
 

Les eaux provenant des aires de stationnement et de circulation doivent être 
stockées préalablement à leur évacuation vers le réseau collecteur au-delà d'un 
débit de fuite de 5 litres / seconde / hectare. A HOCHSTATT, Les eaux des toitures 
sont soumises aux mêmes dispositions. 
 

Les eaux pluviales évacuées vers un exutoire naturel, les eaux de lessivage des 
surfaces imperméabilisées des aires de stationnement et des aires de circulation 
doivent être évacuées après traitement dans un ensemble débourbeur - épurateur 
aux caractéristiques appropriées. 

 
 
Article UA 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
 
 
Article UA 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1. Sauf dispositions contraires figurant sur les documents graphiques, les 

constructions de toute nature doivent être implantées à l'alignement architectural 
défini par le plan des façades des immeubles avoisinants. 

 
6.2. En l'absence d'alignement architectural, ou lorsque celui-ci n'est pas défini avec 

certitude, les façades des constructions donnant sur les voies et emprises publiques 
peuvent être implantées soit à l'alignement, soit à une distance maximale de 
4 mètres comptés à partir de l'alignement des voies et emprises publiques. Cette 
distance est portée à 5 mètres à ILLFURTH. 
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6.3. Sôil existe une construction r®pondant aux dispositions de lôarticle UA 6.1 ou UA 6.2 

ou si le projet dôam®nagement comporte une construction r®pondant aux 
dispositions de lôarticle UA 6.1 ou UA 6.2, d'autres constructions peuvent être 
®difi®es ¨ lôarri¯re de cette construction. 

 
6.4. Les extensions des constructions existantes peuvent être établies en contiguïté du 

volume existant dans le plan de la façade sur rue de la construction existante.  
 
6.5. Les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires aux 

services publics ou aux services d'intérêt collectif sont exemptées des règles 
d'implantation par rapport aux voies et emprises publiques. 

 
 
Article UA 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
Dans une profondeur de 20 mètres comptés à partir de l'alignement de la voie 
 

7.1. Les constructions doivent s'implanter : 
 

- soit sur les deux limites séparatives latérales ; 
 

- soit sur une des limites séparatives latérales, la distance comptée 
horizontalement de tout point du bâtiment au point le plus proche de l'autre 
limite séparative latérale étant au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres ; 

 

- soit de manière à ce que la distance comptée horizontalement de tout point du 
bâtiment au point le plus proche de la limite séparative soit au moins égale à la 
moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres. 

 
Au-delà d'une profondeur de 20 mètres comptés à partir de l'alignement de la voie 
 

7.2. La distance comptée horizontalement de tout point d'une construction au point de la 
limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de 
la différence d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres 
 

Constructions sur limites séparatives au-delà d'une profondeur de 20 mètres comptés à partir de 
l'alignement de la voie : 
 

7.3. Des constructions peuvent être implantées sur limite séparative dans les cas 
suivants : 

 

- à ILLFURTH, lorsque leur hauteur sur limite séparative n'excède pas 6 mètres 
et que la longueur d'adossement sur les limites séparatives n'excède pas 
12 mètres si la construction est implantée sur une seule limite séparative, ou 
20 mètres cumulés si elle est implantée sur deux limites séparatives 
consécutives, cette longueur d'adossement s'ajoutant à celle des constructions 
existantes implantées sur limites séparatives ; 

 

- dans les autres communes, lorsque leur hauteur sur limite séparative 
n'excède pas 3 mètres à l'égout du toit et 5 mètres au total et que leur longueur 
n'excède pas 7 mètres si la construction est implantée sur une seule limite 
séparative, ou 14 mètres cumulés si elle est implantée sur deux limites 
séparatives consécutives, cette longueur d'adossement s'ajoutant à celle des 
constructions existantes implantées sur limites séparatives ; 
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- en cas d'adossement à un bâtiment existant déjà implanté sur la limite 
séparative voisine ; dans ce cas, la construction peut, soit atteindre sans les 
dépasser les dimensions du bâtiment existant, soit atteindre les dimensions 
fixées à l'alinéa précédent ; 

 

- dans le cadre d'un projet architectural commun à deux unités foncières limitrophes. 
 

Dispositions applicables aux constructions existantes : 
 

7.4. Les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le 
prolongement de la façade donnant sur limite séparative à condition qu'une distance 
de 3 mètres comptés par rapport à la limite séparative perpendiculaire au plan de la 
façade de l'extension reste libre et sans que la hauteur de ces extensions dépasse 
la hauteur de la construction existante. 

 
Autres implantations : 
 

7.5. Les bâtiments publics, les constructions et installations techniques de faible 
emprise, nécessaires aux services publics ou aux services d'intérêt collectif, sont 
exemptées des règles de recul par rapport aux limites séparatives. 
 

7.6. Lôimplantation de constructions isol®es d'une emprise maximale de 10 m2 et d'une 
hauteur maximale de 3 m¯tres constituant lôannexe1 dôune construction principale2 
existante dans la zone est libre.  
 
 

Article UA 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
 Sauf en cas de contiguïté, la distance horizontale entre deux bâtiments à usage 

dôhabitation doit °tre au moins égale à 3 mètres. 
 
 

Article UA 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
9.1. L'emprise au sol des constructions à usage exclusif d'habitation ne peut excéder 3/4 

de la superficie du terrain. 
 
9.2. Cette emprise peut être portée à la totalité de la superficie du terrain pour permettre 

la construction de locaux annexes ou de locaux à usage artisanal, commercial ou 
de services, ou pour permettre la mise en conformité avec les normes d'habitabilité 
à condition qu'il n'y ait pas création de nouveaux logements. 

 
9.3. L'emprise au sol des constructions et installations techniques nécessaires aux 

services publics ou aux services d'intérêt collectif n'est pas limitée. 
 

                                                
1
 Voir glossaire 

2
 Voir glossaire 
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Article UA 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Pour l'application des règles de hauteur, la référence est le niveau moyen du terrain naturel 
fixé par rapport au milieu des façades de la construction projetée. 
 

Sauf dans le secteur UAi, le sous-sol est considéré comme un niveau lorsque sa hauteur au-
dessus du niveau moyen du terrain naturel préexistant dépasse 1,50 mètres. 
 
10.1. La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 mètres au faîtage. 

 

Cette hauteur est portée à 16 mètres pour : 
 

- les équipements publics ; 
- les immeubles collectifs de logement, à ILLFURTH ;  
- les immeubles collectifs de logement comportant un équipement public. 

 
10.2. Pour les constructions à usage d'habitation, le nombre de niveaux ne peut excéder 

3 répartis de la manière suivante : 
 

- deux niveaux droits ; 
 

- un niveau aménagé dans les combles ou un niveau en attique1. 
 

A ILLFURTH, pour les immeubles collectifs de logement, le nombre de niveaux est 
limité à 4 au total dont 1 niveau aménagé dans les combles ou un niveau en attique. 

 
10.3. En cas d'aménagement ou d'extension de constructions existantes dont la hauteur 

est supérieure à celle fixée à l'article 10.1 ou dont le nombre de niveaux est 
supérieur à celui fixé à l'article 10.2, la hauteur maximale est limitée à la hauteur de 
la construction existante et le nombre de niveaux n'est pas limité.  

 
10.4. Les dispositifs de très faible emprise, garde-corps, souches de cheminée, antennes 

ainsi que les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires 
aux services publics ou aux services d'intérêt collectif, ne sont pas soumis aux 
limitations de hauteur fixées par les articles 10.1 et 10.2.. 

 
Dans le secteur UAi [zone jaune du P.P.R. de la Largue à SAINT-BERNARD] 
 

10.5. Les dispositions précédentes (10.1 à 10.4) sont applicables à condition que la cote 
du plancher du premier niveau soit fixée à un niveau supérieur au terrain naturel et 
à la voirie. Tout ou partie d'immeuble située au-dessous de cette cote est réputée 
non aménageable. 

 
Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé 
(rouge) et par débordement en cas de crue centennale, à risque modéré et pouvant 
être ouverte à l'urbanisation (bleu clair). 
 

10.6. Les dispositions précédentes (10.1 à 10.4) sont applicables à condition que la cote 
du plancher du premier niveau soit fixée à un niveau supérieur au terrain naturel et 
à la cote de référence fixée par le service chargé de la police de l'eau. Tout ou 
partie d'immeuble située au-dessous de cette cote est réputée non aménageable. 

                                                
1
 Voir définition dans le Glossaire page 7 
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Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
 

10.7. Les dispositions précédentes (10.1 à 10.4) sont applicables à condition que la cote 
du plancher du rez-de-chaussée des constructions soit fixée à un niveau supérieur 
au terrain naturel et à la cote de référence. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais s'appliquent aux 
construction à usage de garage. 

 
 
Article UA 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
11.1. Bâtiments 
 

Sauf à ILLFURTH, les bâtiments à usage exclusif d'habitation doivent avoir des 
toitures en pente. Toutefois, ces bâtiments peuvent comporter des toitures-
terrasses pour une proportion maximale de 30% de l'emprise au sol de la 
construction. Les toitures-terrasses sont admises pour les annexes non contiguës à 
ces bâtiments si elles ont une emprise au sol inférieure ou égale à 35 m2. 
A SPECHBACH-LE-BAS les toitures-terrasses sont interdites pour toutes les 
constructions. 
 
À HOCHSTATT, SAINT-BERNARD, SPECHBACH-LE-BAS, SPECHBACH-LE-
HAUT et WALHEIM aucune façade de bâtiment à usage exclusif d'habitation ne 
peut excéder 20 mètres de longueur. 
 

A FROENINGEN, HEIDWILLER, ILLFURTH, LUEMSCHWILLER, SPECHBACH-
LE-BAS et TAGOLSHEIM les façades des constructions nouvelles à usage exclusif 
dôhabitation de plus de 20 mètres de longueur doivent comporter des retraits ou des 
décrochements au moins un retrait ou un décrochement d'une profondeur minimale 
de 1,50 mètres 1 mètre. 
 

11.2. Clôtures 
 

Lô®dification dôune cl¹ture peut faire lôobjet de prescriptions sp®ciales concernant, la 
nature, la hauteur ou lôaspect ext®rieur de la cl¹ture pour des motifs d'urbanisme et 
d'environnement, conform®ment ¨ lôarticle L. 441-3 du Code de lôUrbanisme. 
 

La hauteur des murs de soutènement d en limite du domaine public sera examinée en 
fonction de la configuration du terrain naturel et des clôtures limitrophes. 
 

La hauteur des clôtures est mesurée à partir du niveau du trottoir ou de la chaussée 
au droit de la parcelle pour les clôtures en bordure de voie publique et à partir du 
terrain naturel pour les clôtures le long des limites séparatives. 
 

La hauteur maximale des clôtures est limitée à 2 mètres. 
 

                                                
d
 Un mur de sout¯nement, m°me situ® en limite de propri®t® nôest pas, de par sa fonction, un mur de cl¹ture, et 

nôest donc pas soumis ¨ d®claration de cl¹ture sôil ne d®passe pas le niveau du sol. Un tel mur de sout¯nement 
constitue une construction mais est placé hors du champ dôapplication du permis de construire si sa hauteur est 
inférieure à 2 mètres. 

 Lorsque quôun tel mur de sout¯nement est soit surmont® dôune cl¹ture, soit sur®lev® pour enclore la propri®t®, 
la partie excédant le niveau du sol est soumise au régime des clôtures. 
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Article UA 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 
12.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement d'affectation 

de locaux, des aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques selon les normes minimales 
définies en annexe du règlement. 

 
12.2. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements, ces normes minimales peuvent être adaptées compte tenu de la 
nature, de la situation ou d'une éventuelle polyvalence d'utilisation des aires. 

 
 
Article UA 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX 

ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 
13.1. Les surfaces non affectées à la construction, aux accès et au stationnement, 

doivent être traitées en jardin d'agrément, potager ou plantation.  
 

13.2. Sauf pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, les espaces libres non imperméabilisés doivent représenter au 
minimum 10% de la superficie du terrain.  
 

13.3. Pour les immeubles à usage d'habitation comportant 10 logements ou plus il doit 
être aménagé, au profit notamment des enfants et des adolescents, une aire de 
jeux et de loisirs. 

 
13.4. Les espaces boisés à conserver et les plantations à créer sont classés au titre de 

l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
 
Article UA 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Il n'est pas fixé de COS pour la zone UA. 
Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 
UA 3 à UA 13. 
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CHAPITRE II ï ZONE UB 

 
 
Article UB 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Les constructions à usage de production industrielle. 
 
1.2. Les établissements comportant des installations classées au titre de la protection de 

l'environnement incompatibles avec la proximité des constructions à usage 
d'habitation ainsi que celles générant l'inconstructibilité de leur périmètre 
d'isolement. 
 

1.3. Les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

- les parcs d'attraction, 
- le stationnement de caravanes isolées, 
- les terrains de camping et de caravanage, 
- les garages collectifs de caravanes, 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs, 
- les dépôts de véhicules et les dépôts de ferrailles et matériaux divers, 
- les affouillements et exhaussements de sol autres que ceux liés et nécessaires 

aux occupations et utilisations du sol admises dans la zone. 
 

1.4. L'ouverture et l'exploitation de carrières. 
 
1.5. La création d'étangs. 
 
1.6. La création de nouveaux établissements agricoles. 
 

Dans les zones exposées au risque d'inondation qui sont reportées sur les plans de 
zonage pour information - Communes concernées par le P.P.R. de l'Ill b 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue 
centennale (bleu foncé)  
Commune concernée : TAGOLSHEIM 

 

Biens et activités existants 
 

1.7. Tout nouvel aménagement à des fins d'habitation et d'activité à des niveaux situés sous 
la cote des plus haute eaux. 

 
1.8. Toute extension de plus de plus de 20 m2 de l'emprise au sol de toute construction ou 

installation, cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant donc non cumulable. 
 
1.9. Toute décharge, dépôt de déchets ou de produits susceptibles de flotter (hors cas 

particulier des stockages temporaires de bois exploités admis sous conditions). 

                                                
b
 Le P.P.R. de l'Ill est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 7 
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Biens et activités futurs 
 

1.10. Tous travaux, remblais, constructions, installations, dépôts et activités de quelque 
nature que ce soit, ainsi que les clôtures pleines, et plantations faisant obstacle à 
l'écoulement des eaux dans le lit majeur, à l'exception des réseaux et installations 
enterrés, des occupations et utilisations du sol visées aux articles UB 2-2.11 à 
UB 2- 2.15. et des travaux d'entretien des ouvrages existants. 

 
1.11. Le retournement des chenaux de crue actifs. Ces chenaux devront rester enherbés 

ou boisés. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé (rouge)  
Commune concernée : ILLFURTH 

 

Biens et activités existants 
 

1.12. Toute extension de plus de plus de 20 m2 de l'emprise au sol de toute construction ou 
installation, cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant donc non cumulable. 
 

1.13. Toute décharge, dépôt de déchets ou de produits susceptibles de flotter (hors cas 
particulier des stockages temporaires de bois exploités admis sous conditions). 
 

1.14. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation ou d'activité, des sous-sols existants. 
 
Biens et activités futurs 
 

1.15. Toute construction, installation, dépôt et activités de quelque nature que ce soit, à 
l'exclusion des réseaux enterrées, des occupations et utilisations du sol visées aux 
articles UB 2-2.22 à UB 2-2.26 et des travaux d'entretien des ouvrages existants. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
Communes concernées : ILLFURTH et TAGOLSHEIM. 

 

La coté de référence est : 
 

- soit la cote des plus hautes eaux reportée sur la cartographie réglementaire (voir 
document n° 7 du dossier), 

- soit 50 cm au-dessus des voies desservant la propriété. Dans ce cas, le levé 
topographique joint à la demande devra comporter des points sur la voie concernée. 

 
Biens et activités existants 
 

1.16. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation et d'activité, des sous-sols existants à 
usage d'habitation. 
 
Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

1.17. La construction de tout niveau d'habitation en dessous de la cote de référence. Des 
sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent aucune ouverture 
(porte, fen°tre é) en dessous de cette cote et qu'ils ne soient pas enterr®s en dessous 
du niveau maximal de remontée de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être 
accordée pour les parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas 
aménageables et que les précautions soient prises pour limiter les risques en cas de 
rupture (ouverture oppos®e au sens d'arriv®e de l'eau, acc¯s relev® é). 

 
1.18. Toute réalisation de remblaiement autre que ceux liés aux constructions autorisées, 

entravant l'écoulement des crues et accroissant les risques, en cas de rupture. 
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Dispositions relatives aux éléments architecturaux identifiés au titre de l'article L.123-1.7 
du code de l'urbanisme repérés sur les plans de zonage c 

 

1.19. La démolition des éléments architecturaux identifiés sur les plans de zonage au titre 
de l'article L.123-1.7 du code de l'urbanisme. 
 
 

Article UB 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 
2.1. Les constructions à usage d'activités ou de services (commerces, bureaux...) si 

elles sont compatibles avec la vocation de cette zone à caractère central et avec la 
proximité d'habitations. 

 
2.2. La création ou l'agrandissement d'établissements comportant des installations 

classées au titre de la protection de l'environnement à condition que ces 
installations classées soient compatibles avec la proximité des habitations et ne 
créent aucune nuisance pour le voisinage. 

 
2.3. L'agrandissement ou la transformation des constructions à usage artisanal, 

commercial ou agricole existantes si elles sont compatibles avec la vocation de 
cette zone à caractère central et avec la proximité d'habitations. 

 
2.4 La démolition de tout ou partie d'un immeuble est soumise à l'obtention préalable 

d'un permis de démolir. 
 
Dans le secteur UBa 
 

2.5. Les constructions et installations à vocation de loisirs, de sport ou d'enseignement, 
ainsi que leurs annexes techniques, à condition que ces occupations et utilisations 
du sol soient des équipements publics et qu'elles fassent l'objet de mesures 
d'intégration paysagère et qu'elles prennent en compte le risque d'inondation pour 
les parties exposées à ce risque. 

 

Dans les zones exposées au risque d'inondation qui sont reportées sur les plans de 
zonage pour information - Communes concernées par le P.P.R. de l'Ill b 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue 
centennale (bleu foncé)  
Commune concernée : TAGOLSHEIM 

 

Biens et activités existants 
 

2.6. La réfection et le réaménagement des bâtiments existants entièrement clos de 
murs, à des fins d'habitation individuelle. Chaque fois que cela sera possible, 
notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, la cote de 
plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus hautes eaux. 

 
2.7. L'extension limitée, inférieure à 20 m2, à condition que la cote de plancher de 

l'extension soit supérieure à la cote des hautes eaux. 

                                                
c
 La description de ces éléments architecturaux figure dans le rapport de présentation [Document n°1] 

b
 Le P.P.R. de l'Ill est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 7 
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2.8. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux et de ne pas conduire à une 
augmentation de la population exposée (sauf dans le cas d'un usage familial). 

 
2.9. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure, à condition qu'ils ne génèrent aucun remblaiement supérieur au 
terrain naturel actuel. 

 
2.10. Le stockage temporaire de bois après exploitation, uniquement sur les aires de 

stockage préalablement définies. 
 

Biens et activités futurs 
 

2.11. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 
d'inondation, à condition de ne pas aggraver les risques par ailleurs. 

 
2.12. Les travaux de reconstitution de ripisylve le long des cours d'eau et de reconstitution 

de forêt alluviale. 
 
2.13. A titre exceptionnel, les travaux d'infrastructure publique, ainsi que les occupations 

et utilisations du sol nécessaires à leur réalisation, leur entretien et leur 
fonctionnement, si aucune solution palliative n'est techniquement et financièrement 
acceptable. L'impact sera minimal sur le champ d'inondation par le choix de 
variantes économes en zones inondables, qui n'entravent pas l'écoulement des 
crues, ne modifient pas les périmètres exposés, et permettent de compenser 
strictement les volumes naturels et la superficie de la zone inondable disparue ou à 
présenter une fonctionnalité équivalente. Ces mesures compensatoires devront être 
positionnées au droit ou à l'amont des travaux visés. 

 
2.14. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, à condition que le matériel 

d'accompagnement soit démontable ou fixé de manière à ne pas être emporté par 
les eaux. 

 
2.15. Les parkings extérieurs, à condition que la topographie naturelle du terrain ne soit 

pas modifiée et que ces parkings ne soient pas situés dans une dépression. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé (rouge)  
Commune concernée : ILLFURTH 

 

Biens et activités existants 
 

2.16. L'extension des bâtiments existants, dans la limite de 20 m2, à condition que la cote 
de plancher de l'extension soit supérieure à la cote des hautes eaux répertoriées 
sur le plan de zonage du P.P.R., cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant 
donc non cumulable. 

 
2.17. La réfection et le réaménagement des bâtiments existants entièrement clos de 

murs, à des fins d'habitation individuelle. Chaque fois que cela sera possible, 
notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, la cote de 
plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus hautes eaux, 
cote reportée sur le plan de zonage du P.P.R. 
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2.18. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux et de ne pas conduire à une 
augmentation de la population exposée (sauf dans le cas d'un usage familial). 

 
2.19. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure. 
 
2.20. Les changements de destination des locaux et les modifications apportées à 

l'occupation et à l'utilisation des sols, notamment lors de toute réfection importante 
de tout ou partie d'édifice à condition de ne pas augmenter la population exposée 
(sauf dans le cas d'un usage familial), d'assurer la sécurité des personnes et de ne 
pas augmenter les risques de nuisances et la vulnérabilité des biens et activités. 

 
2.21. Pourront être autorisés l'aménagement, la transformation ou l'extensions des 

exploitations agricoles existantes à condition que ces installations restent proches 
des bâtiments existants et qu'elles n'entraînent pas d'augmentation du nombre de 
personnes exposées. 
 
Biens et activités futurs 

 

2.22. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 
d'inondation, à condition de ne pas aggraver les risques par ailleurs. 

 
2.23. La construction de locaux techniques non habités d'une surface inférieure à 20 m2. 
 
2.24. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y 

sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être 
implantés en d'autres lieux. 

 
2.25. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, à condition que le matériel 

d'accompagnement soit démontable ou fixé de manière à ne pas être emporté par 
les eaux. 

 
2.26. Les parkings extérieurs, à condition que la topographie naturelle du terrain ne soit 

pas modifiée et que ces parkings ne soient pas situés dans une dépression. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
Communes concernées : ILLFURTH et TAGOLSHEIM. 

 

La coté de référence est : 
 

- soit la cote des plus hautes eaux reportée sur la cartographie réglementaire (voir 
document n° 7 du dossier), 

- soit 50 cm au-dessus des voies desservant la propriété. Dans ce cas, le levé 
topographique joint à la demande devra comporter des points sur la voie concernée. 
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Biens et activités existants 
 

2.27. Les extensions des bâtiments existants, à condition que la cote du plancher soit 
supérieure à la cote de référence. Des sous-sols pourront être autorisés à condition 
qu'ils ne pr®sentent aucune ouverture (porte, fen°tre é) en dessous de cette cote, 
et qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée de 
nappe le cas échéant. Toutes les prescriptions applicables aux constructions 
neuves s'appliquent. 

 
2.28. La réfection et le réaménagement des bâtiments existants. Chaque fois que cela 

sera possible, notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, 
la cote de plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus 
hautes eaux, cote reportée sur le plan de zonage du P.P.R. 

 
2.29. L'extension des ouvrages collectifs d'intérêt général existants (station d'épuration, 

station de traitement des eaux é). 
 
2.30. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux. 

 
2.31. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements publics 

d'infrastructure, à condition qu'ils ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
2.32. Les travaux d'entretien des cours d'eau et de leurs berges. 
 

Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

2.33. Les constructions non interdites à l'article UB 1-1.17 à condition que la cote de 
plancher du rez-de-chaussée des constructions soit fixée à un niveau supérieur au 
terrain naturel et à la cote de référence. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais s'appliquent aux 
construction à usage de garage. 

 
2.34. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque d'inondation. 
 
2.35. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y 

sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être 
implantés en d'autres lieux. 

 
2.36. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, ainsi que les constructions et 

installations liées et nécessaires à ces équipements, à condition que : 
 

- le premier plancher des bâtiments liés et nécessaires à ces équipements soit 
réalisé au dessus de la cote de référence, 

- les installations d'accompagnement soient fixées de manière à résister aux 
effets d'entraînement de la crue centennale. 
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Dispositions relatives aux éléments architecturaux identifiés au titre de l'article L.123-1.7 
du code de l'urbanisme repérés sur les plans de zonage c 

 

2.37. Les travaux de rénovation, de transformation, amélioration et changement 
d'affectation des éléments architecturaux identifiés sur les plans de zonage au titre 
de l'article L.123 -1-7 du code de l'urbanisme s'il n'est pas porté atteinte caractère 
architectural ancien. 

 
 
Article UB 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Les voies nouvelles doivent respecter les largeurs minimales suivantes : 
 

- 4 m¯tres jusquô¨ 2 logements desservis ; 
- 6 mètres de 3 à 6 logements desservis ; 
- 7 mètres pour desservir 7 logements et plus. 
 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour 
permettre aux véhicules de faire demi-tour.  

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public 
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 
passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions définies par 
l'article 682 du Code Civil. 
 

Le nombre dôacc¯s sur les voies publiques peut °tre limité dans l'intérêt de la sécurité. 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, il peut être imposé que 
l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 
 
 

Article UB 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET 
D'ASSAINISSEMENT 

 
4.1. Adduction d'eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable. 

 
4.2. Electricité et télécommunication 
 

A l'intérieur des îlots de propriété, sauf impossibilité tenant à la configuration des 
lieux ou à la structure technique des réseaux d'électricité et de communication, les 
raccordements doivent être réalisés en souterrain. 

                                                
c
 La description de ces éléments architecturaux figure dans le rapport de présentation [Document n°1] 
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4.3. Assainissement 
 

Eaux usées 
 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute 
construction nouvelle produisant des eaux usées. L'évacuation des eaux résiduaires 
non domestiques est subordonnée à un pré-traitement approprié. 
 

En l'absence d'un réseau général ou d'une station d'épuration en fin de réseau, 
l'assainissement doit provisoirement être assuré par un système d'épuration 
individuel conformément aux textes en vigueur. Ce système est conçu pour être 
raccordé ultérieurement au réseau public. 
 
Eaux pluviales 
 

En cas d'existence d'un réseau collecteur des eaux pluviales ou d'un exutoire 
naturel, les aménagements réalisés sur un terrain doivent être tels qu'ils 
garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur ou l'exutoire 
naturel.  
 

Dans le cas contraire, l'évacuation des eaux pluviales devra être assurée par des 
dispositifs adaptés au terrain. 
 

Les eaux provenant des aires de stationnement et de circulation doivent être 
stockées préalablement à leur évacuation vers le réseau collecteur au-delà d'un 
débit de fuite de 5 litres / seconde / hectare. Les eaux des toitures sont soumises 
aux mêmes dispositions. 
 

Les eaux pluviales évacuées vers un exutoire naturel, les eaux de lessivage des 
surfaces imperméabilisées des aires de stationnement et des aires de circulation 
doivent être évacuées après traitement dans un ensemble débourbeur - épurateur 
aux caractéristiques appropriées. 

 
 
Article UB 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
 
 
Article UB 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Dans l'ensemble de la zone UB, secteur UBa excepté 
 

6.1. Sauf dispositions contraires figurant sur les documents graphiques, les 
constructions de toute nature peuvent être implantées à l'alignement architectural 
défini par le plan des façades des immeubles avoisinants. 

  
6.2. En l'absence d'alignement architectural, ou lorsque celui-ci n'est pas défini avec 

certitude, les façades des constructions donnant sur les voies et emprises publiques 
peuvent être implantées à l'alignement des voies à condition que la distance par 
rapport à l'axe de la voie soit supérieure à 6 mètres. 

 
6.3. Sôil existe une construction r®pondant aux dispositions de lôarticle UB 6.1 ou UB 6.2 

ou si le projet dôam®nagement comporte une construction répondant aux 
dispositions de lôarticle UB 6.1 ou UB 6.2, d'autres constructions peuvent être 
®difi®es ¨ lôarri¯re de cette construction. 
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Dans le secteur UBa  
 

6.4. Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à 4 mètres 
de l'alignement de la voie publique ou à l'alignement des voies. 

 
Dans l'ensemble de la zone UB, secteur UBa compris 
 
6.5. Les extensions des constructions existantes peuvent être établies en contiguïté du 

volume existant dans le plan de la façade sur rue de la construction existante.  
 
6.6. Les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires aux 

services publics ou aux services d'intérêt collectif sont exemptées des règles 
d'implantation par rapport aux voies et emprises publiques. 

 
 
Article UB 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
Sauf dans le secteur UBa 
 

Dans une profondeur de 20 mètres comptés à partir de l'alignement de la voie 
 

7.1. Les constructions doivent s'implanter : 
 

- soit sur les deux limites séparatives latérales ; 
 

- soit sur une des limites séparatives latérales, la distance comptée 
horizontalement de tout point du bâtiment au point le plus proche de l'autre 
limite séparative latérale étant au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres ; 

 

- soit de manière à ce que la distance comptée horizontalement de tout point du 
bâtiment au point le plus proche de la limite séparative soit au moins égale à la 
moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres. 

 
Au-delà d'une profondeur de 20 mètres comptés à partir de l'alignement de la voie 
 

7.2. La distance comptée horizontalement de tout point d'une construction au point de la 
limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de 
la différence d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres 
 

Constructions sur limites séparatives au-delà d'une profondeur de 20 mètres comptés à partir de 
l'alignement de la voie : 
 

7.3. Des constructions peuvent être implantées sur limite séparative dans les cas suivants : 
 

- lorsque leur hauteur sur limite séparative n'excède pas 6 mètres et que la 
longueur d'adossement sur les limites séparatives n'excède pas 12 mètres si la 
construction est implantée sur une seule limite séparative, ou 20 mètres 
cumulés si elle est implantée sur deux limites séparatives consécutives, cette 
longueur d'adossement s'ajoutant à celle des constructions existantes 
implantées sur limites séparatives ; 

 

- en cas d'adossement à un bâtiment existant déjà implanté sur la limite 
séparative voisine ; dans ce cas, la construction peut, soit atteindre sans les 
dépasser les dimensions du bâtiment existant, soit atteindre les dimensions 
fixées à l'alinéa précédent ; 
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- dans le cadre d'un projet architectural commun à deux unités foncières 
limitrophes. 

 
Dans l'ensemble de la zone UB, secteur UBa compris 

 

Dispositions applicables aux constructions existantes : 
 

7.4. Les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le 
prolongement de la façade donnant sur limite séparative à condition qu'une distance 
de 3 mètres comptés par rapport à la limite séparative perpendiculaire au plan de la 
façade de l'extension reste libre et sans que la hauteur de ces extensions dépasse 
la hauteur de la construction existante. 

 
Autres implantations : 
 

7.5. Les bâtiments publics, les constructions et installations techniques de faible emprise 
nécessaires aux services publics ou aux services d'intérêt collectif sont exemptées 
des règles de recul par rapport aux limites séparatives. 
 

7.6. Lôimplantation de constructions isol®es d'une emprise maximale de 10 m2 et d'une 
hauteur maximale de 3 m¯tres constituant lôannexe1 dôune construction principale2 
existante dans la zone est libre.  
 

Dans le secteur UBa 
 

7.7. La distance comptée horizontalement de tout point d'une construction au point de la 
limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de 
la différence d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 6 mètres. 
 
 

Article UB 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
 Sauf en cas de contiguïté, la distance horizontale entre deux bâtiments à usage 

dôhabitation doit °tre au moins ®gale ¨ 3 m¯tres. 
 
 

Article UB 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
9.1. Pour les constructions à usage exclusif d'habitation, l'emprise au sol des ne peut 

excéder la moitié de la superficie du terrain. 
 
9.2. Cette emprise peut être portée aux 3/4 de la superficie du terrain pour permettre la 

construction de locaux annexes ou de locaux à usage artisanal, commercial ou de 
services, ou pour permettre la mise en conformité avec les normes d'habitabilité à 
condition qu'il n'y ait pas création de nouveaux logements. 

 
Dans le secteur UBa  
 

9.3. L'emprise au sol ne peut excéder les deux tiers de la superficie du terrain. 
 
Dans l'ensemble de la zone, secteur UBa compris 
 

9.4. L'emprise au sol des constructions et installations techniques nécessaires aux 
services publics ou aux services d'intérêt collectif n'est pas limitée. 

                                                
1
 Voir glossaire 

2
 Voir glossaire 
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Article UB 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Pour l'application des règles de hauteur, la référence est le niveau moyen du terrain naturel 
préexistant dans l'emprise de la construction projetée. 
 

Le sous-sol est considéré comme un niveau lorsque sa hauteur au-dessus du niveau moyen 
du terrain naturel préexistant dépasse 1,50 mètres. 
 
10.1. La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 mètres au faîtage. 

 

Cette hauteur est portée à 16 mètres pour : 
 

- les équipements publics ; 
- les immeubles collectifs de logement,  
- les immeubles collectifs de logement comportant un équipement public. 

 
10.2. Pour les constructions à usage d'habitation, le nombre de niveaux ne peut excéder 

3 répartis de la manière suivante : 
 

- deux niveaux droits ; 
 

- un niveau aménagé dans les combles ou un niveau en attique1. 
 

Pour les immeubles collectifs de logement, le nombre de niveaux est limité à 4 au 
total dont 1 niveau aménagé dans les combles.  

 
10.3. En cas d'aménagement ou d'extension de constructions existantes dont la hauteur 

est supérieure à celle fixée à l'article 10.1 ou dont le nombre de niveaux est 
supérieur à celui fixé à l'article 10.2, la hauteur maximale est limitée à la hauteur de 
la construction existante et le nombre de niveaux n'est pas limité.  

 
10.4. Les dispositifs de très faible emprise, garde-corps, souches de cheminée, antennes 

ainsi que les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires 
aux services publics ou aux services d'intérêt collectif, ne sont pas soumis aux 
limitations de hauteur fixées par les articles 10.1 et 10.2.. 

 
Dans le secteur UBa 
 

10.5. La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 mètres. 
 
Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé (rouge) 
 

10.6. Les dispositions précédentes (10.1 à 10.5) sont applicables à condition que la cote 
du plancher du premier niveau soit fixée à un niveau supérieur au terrain naturel et 
à la cote de référence fixée par le service chargé de la police de l'eau. Tout ou 
partie d'immeuble située au-dessous de cette cote est réputée non aménageable. 

 
Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
 

10.7. Les dispositions précédentes (10.1 à 10.5) sont applicables à condition que la cote 
du plancher du rez-de-chaussée des constructions soit fixée à un niveau supérieur 
au terrain naturel et à la cote de référence. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais s'appliquent aux 
construction à usage de garage. 

                                                
1
 Voir définition dans le Glossaire page 7 
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Article UB 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
11.1. Bâtiments 
 

Les toitures-terrasses sont interdites pour les immeubles collectifs de logement.  
 

Toutefois, ces bâtiments peuvent comporter des toitures-terrasses pour une proportion 
maximale de 30% de l'emprise au sol de la construction. Les toitures-terrasses sont 
admises pour les annexes non contiguës à ces bâtiments si elles ont une emprise au 
sol inférieure ou égale à 35 m2. 
 
Les façades des constructions nouvelles ¨ usage exclusif dôhabitation de plus de 
20 mètres de longueur doivent comporter des retraits ou des décrochements au 
moins un retrait ou un décrochement d'une profondeur minimale de 1,50 mètres 
1 mètre. 
 

11.2. Clôtures 
 

Lô®dification dôune cl¹ture peut faire lôobjet de prescriptions sp®ciales concernant, la 
nature, la hauteur ou lôaspect ext®rieur de la cl¹ture pour des motifs d'urbanisme et 
d'environnement, conform®ment ¨ lôarticle L. 441-3 du Code de lôUrbanisme. 
 

La hauteur des murs de soutènement d en limite du domaine public sera examinée en 
fonction de la configuration du terrain naturel et des clôtures limitrophes. 
 

La hauteur des clôtures est mesurée à partir du niveau du trottoir ou de la chaussée 
au droit de la parcelle pour les clôtures en bordure de voie publique et à partir du 
terrain naturel pour les clôtures le long des limites séparatives. 
 

La hauteur maximale des clôtures est limitée à 2 mètres. 
 

 
Article UB 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 
12.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement d'affectation 

de locaux, des aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques selon les normes minimales 
définies en annexe du règlement. 

 
12.2. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements, ces normes minimales peuvent être adaptées compte tenu de la 
nature, de la situation ou d'une éventuelle polyvalence d'utilisation des aires. 

 

                                                
d
 Un mur de sout¯nement, m°me situ® en limite de propri®t® nôest pas, de par sa fonction, un mur de clôture, et 

nôest donc pas soumis ¨ d®claration de cl¹ture sôil ne d®passe pas le niveau du sol. Un tel mur de sout¯nement 
constitue une construction mais est plac® hors du champ dôapplication du permis de construire si sa hauteur est 
inférieure à 2 mètres. 

 Lorsque quôun tel mur de sout¯nement est soit surmont® dôune cl¹ture, soit sur®lev® pour enclore la propri®t®, 
la partie excédant le niveau du sol est soumise au régime des clôtures. 
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Article UB 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX 

ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 
13.1. Les surfaces non affectées à la construction, aux accès et au stationnement, 

doivent être traitées en jardin d'agrément, potager ou plantation.  
 

13.2. Sauf pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, les espaces libres non imperméabilisés doivent représenter au 
minimum 15% de la superficie du terrain.  
 

13.3. Pour les immeubles à usage d'habitation comportant 10 logements ou plus il doit 
être aménagé, au profit notamment des enfants et des adolescents, une aire de 
jeux et de loisirs. 

 
13.4. Les espaces boisés à conserver et les plantations à créer sont classés au titre de 

l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
 
Article UB 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
14.1. Le C.O.S. applicable à la zone est égal à 0,50.  

 

Dans le cas de la construction de maisons individuelles d'habitations isolées des 
limites séparatives de terrain, le C.O.S. est ramené à 0,40. 

 
14.2. Le C.O.S. n'est pas applicable aux constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d'intérêt collectif. Pour ces occupations et utilisations du sol les 
possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 
UB 3 à UB 13. 

 
Dans le secteur UBa 
 

14.3. Il n'est pas fixé de C.O.S.  
Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 
UB 3 à UB 13. 
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CHAPITRE III ï ZONE UC 

 
 
Article UC 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Les constructions à usage de production industrielle. 
 
1.2. Les installations classées pour la protection de l'environnement incompatibles avec 

la proximité des constructions à usage d'habitation ainsi que celles générant 
l'inconstructibilité de leur périmètre d'isolement. 
 

1.3. Les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

- les parcs d'attraction, 
- le stationnement de caravanes isolées, 
- les terrains de camping et de caravanage, 
- les garages collectifs de caravanes, 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs, 
- les dépôts de ferrailles et matériaux divers et la création de dépôts de véhicules 

susceptibles d'accueillir plus de 10 véhicules. 
 

1.4. L'ouverture et l'exploitation de carrières. 
 
1.5. La création de nouveaux établissements agricoles. 
 
1.7. A TAGOLSHEIM dans les terrains cultivés à protéger figurant sur le plan de zonage 

toutes constructions autres que des abris de jardin.  
 

Dans les zones exposées au risque d'inondation qui sont reportées sur les plans de 
zonage pour information - Communes concernées par le P.P.R. de l'Ill b 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé (rouge). 
Commune concernée : TAGOLSHEIM. 

 

Biens et activités existants 
 

1.8. Toute extension de plus de plus de 20 m2 de l'emprise au sol de toute construction ou 
installation, cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant donc non cumulable. 
 

1.9. Toute décharge, dépôt de déchets ou de produits susceptibles de flotter (hors cas 
particulier des stockages temporaires de bois exploités admis sous conditions). 
 

1.10. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation ou d'activité, des sous-sols existants. 
 

Biens et activités futurs 
 

1.11. Toute construction, installation, dépôt et activités de quelque nature que ce soit, à 
l'exclusion des réseaux enterrées, des occupations et utilisations du sol visées aux 
articles UC 2-2.8 à UC 2-2.18 et des travaux d'entretien des ouvrages existants. 

 

                                                
b
 Le P.P.R. de l'Ill est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 7 
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 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue 
centennale, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (bleu clair). 
Communes concernées : FROENINGEN, HOCHSTATT, TAGOLSHEIM et WALHEIM. 

 

Biens et activités existants 
 

1.12. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation et d'activité, des sous-sols existants. 
 
Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

1.13. Tout remblaiement autre que ceux autorisés pour la réalisation des constructions 
visées aux articles UC 2- 2.19 à UC 2-2.27. 
 

1.14. La construction de tout sous-sol et de tout niveau d'habitation en dessous de la cote 
de référence. 

 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
Communes concernées : TAGOLSHEIM et WALHEIM. 

 

La coté de référence est : 
 

- soit la cote des plus hautes eaux reportée sur la cartographie réglementaire (voir 
document n° 7 du dossier), 

- soit 50 cm au-dessus des voies desservant la propriété. Dans ce cas, le levé 
topographique joint à la demande devra comporter des points sur la voie concernée. 

 
Biens et activités existants 
 

1.15. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation et d'activité, des sous-sols existants à 
usage d'habitation. 
 
Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

1.16. La construction de tout niveau d'habitation en dessous de la cote de référence. Des 
sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent aucune ouverture 
(porte, fen°tre é) en dessous de cette cote et qu'ils ne soient pas enterr®s en dessous 
du niveau maximal de remontée de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être 
accordée pour les parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas 
aménageables et que les précautions soient prises pour limiter les risques en cas de 
rupture (ouverture opposée au sens d'arriv®e de l'eau, acc¯s relev® é). 

 
1.17. Toute réalisation de remblaiement autre que ceux liés aux constructions autorisées, 

entravant l'écoulement des crues et accroissant les risques, en cas de rupture. 
 

Dispositions relatives aux éléments architecturaux identifiés au titre de l'article L.123-1.7 
du code de l'urbanisme repérés sur les plans de zonage c 

 

1.18. La démolition des éléments architecturaux identifiés sur les plans de zonage au titre 
de l'article L.123-1.7 du code de l'urbanisme. 

 

                                                
c
 La description de ces éléments architecturaux figure dans le rapport de présentation [Document n°1] 



MODIFICATION n° 1 ï Approuvée 

ADAUHR 
38 

P.L.U. de la Communauté de Communes du secteur d'Illfurth  

Décembre 2009 Règlement 
 

 
 

 
Article UC 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 
2.1. Les constructions à usage d'activités ou de services (commerces, bureaux...) si 

elles sont compatibles avec la vocation de cette zone à caractère périphérique et 
avec la proximité d'habitations. 

 
2.2. La création d'établissements comportant des installations classées à condition que 

ces installations classées soient compatibles avec la proximité des habitations et ne 
créent aucune nuisance pour le voisinage. 

 
2.3. L'agrandissement des établissements comportant une installation classée à 

condition de ne pas augmenter les nuisances pour le voisinage. 
 
2.4. L'agrandissement ou la transformation des constructions à usage artisanal, 

commercial ou agricole existantes compatibles avec la proximité des habitations 
s'ils n'augmentent pas les nuisances pour le voisinage. 

 
2.5 La démolition de tout ou partie d'un immeuble est soumise à l'obtention préalable 

d'un permis de démolir. 
 
2.6 A TAGOLSHEIM dans les terrains cultivés à protéger figurant sur le plan de 

zonage, un abri de jardin par propriété, d'une emprise au sol maximale de 12 m2. 
 
Dans le secteur UCa 
 

2.7 L'aménagement et l'extension des constructions existantes de la maison de retraite 
ainsi que la démolition des constructions existantes et les constructions nouvelles si 
elles sont nécessaires à l'amélioration des services aux résidents ou à 
l'augmentation de la capacité d'accueil. 

 

Dans les zones exposées au risque d'inondation qui sont reportées sur les plans de 
zonage pour information - Communes concernées par le P.P.R. de l'Ill b 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé (rouge). 
Commune concernée : TAGOLSHEIM. 

 

Biens et activités existants 
 

2.8. L'extension des bâtiments existants, dans la limite de 20 m2, à condition que la cote 
de plancher de l'extension soit supérieure à la cote des hautes eaux répertoriées 
sur le plan de zonage du P.P.R., cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant 
donc non cumulable. 

 
2.9. La réfection et le réaménagement des bâtiments existants entièrement clos de 

murs, à des fins d'habitation individuelle. Chaque fois que cela sera possible, 
notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, la cote de 
plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus hautes eaux, 
cote reportée sur le plan de zonage du P.P.R. 

 

                                                
b
 Le P.P.R. de l'Ill est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 7 
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2.10. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux et de ne pas conduire à une 
augmentation de la population exposée (sauf dans le cas d'un usage familial). 

 
2.11. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure. 
 
2.12. Les changements de destination des locaux et les modifications apportées à 

l'occupation et à l'utilisation des sols, notamment lors de toute réfection importante 
de tout ou partie d'édifice à condition de ne pas augmenter la population exposée 
(sauf dans le cas d'un usage familial), d'assurer la sécurité des personnes et de ne 
pas augmenter les risques de nuisances et la vulnérabilité des biens et activités. 

 
2.13. Pourront être autorisés l'aménagement, la transformation ou l'extensions des 

exploitations agricoles existantes à condition que ces installations restent proches 
des bâtiments existants et qu'elles n'entraînent pas d'augmentation du nombre de 
personnes exposées. 
 
Biens et activités futurs 

 

2.14. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 
d'inondation, à condition de ne pas aggraver les risques par ailleurs. 

 
2.15. La construction de locaux techniques non habités d'une surface inférieure à 20 m2. 
 
2.16. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y 

sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être 
implantés en d'autres lieux. 

 
2.17. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, à condition que le matériel 

d'accompagnement soit démontable ou fixé de manière à ne pas être emporté par 
les eaux. 

 
2.18. Les parkings extérieurs, à condition que la topographie naturelle du terrain ne soit 

pas modifiée et que ces parkings ne soient pas situés dans une dépression. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue 
centennale, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (bleu clair). 
Communes concernées : FROENINGEN, HOCHSTATT, TAGOLSHEIM et WALHEIM. 

 

Biens et activités existants 
 

2.19. L'extension des bâtiments existants à condition qu'ils soient construits sans sous-sol et 
que la cote du plancher soit supérieure à la cote de référence. 

 
2.20. L'extension des ouvrages collectifs d'intérêt général existants (station d'épuration, 

station de traitement des eaux é), ¨ condition que les mesures compensatoires soient 
mises en îuvre de fa­on ¨ compenser strictement les volumes de stockage de la crue 
et les surfaces d'expansion disparus ou à présenter une fonctionnalité équivalente. 
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2.21. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux. 

 
2.22. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements publics 

d'infrastructure, à condition qu'ils ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
2.23. Les travaux d'entretien des cours d'eau et de leurs berges. 
 

Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

2.24. Les constructions non interdites à l'article UC 1-1.14 à condition que la cote de plancher 
du premier niveau des constructions soit fixée à un niveau supérieur au terrain naturel 
et à la cote de référence fixée par le service chargé de la police des eaux, tout ou partie 
d'immeuble situé en dessous de cette cote étant réputée non aménageable. 

 
2.25. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y sont 

liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement nécessaires au 
fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être implantés en d'autres lieux. 
L'impact sera minimal sur le champ d'inondation par le choix de variantes économes en 
zones inondables. La variante retenue ne devra pas entraver l'écoulement des crues, ne 
pas modifier les périmètres exposés, et compenser strictement les volumes naturels et la 
superficie de la zone inondable disparue. Ces mesures compensatoires devront être 
positionnées au droit ou à l'amont des travaux visés. 

 
2.26. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, ainsi que les constructions et 

installations liées et nécessaires à ces équipements, à condition que : 
 

- le premier plancher des bâtiments liés et nécessaires à ces équipements soit 
réalisé au dessus de la cote de référence, 

- les installations d'accompagnement soient fixées de manière à résister aux 
effets d'entraînement de la crue centennale. 

 
2.27. Les aires de stationnement en surface réalisées sous la cote de référence, à 

condition de ne pas être en déblai par rapport au terrain naturel. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
Communes concernées : TAGOLSHEIM et WALHEIM. 

 

La coté de référence est : 
 

- soit la cote des plus hautes eaux reportée sur la cartographie réglementaire (voir 
document n° 7 du dossier), 

- soit 50 cm au-dessus des voies desservant la propriété. Dans ce cas, le levé 
topographique joint à la demande devra comporter des points sur la voie concernée. 

 
Biens et activités existants 
 

2.28. Les extensions des bâtiments existants, à condition que la cote du plancher soit 
supérieure à la cote de référence. Des sous-sols pourront être autorisés à condition 
qu'ils ne présentent aucune ouverture (porte, fen°tre é) en dessous de cette cote, 
et qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée de 
nappe le cas échéant. Toutes les prescriptions applicables aux constructions 
neuves s'appliquent. 
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2.29. La réfection et le réaménagement des bâtiments existants. Chaque fois que cela 

sera possible, notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, 
la cote de plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus 
hautes eaux, cote reportée sur le plan de zonage du P.P.R. 

 
2.30. L'extension des ouvrages collectifs d'intérêt général existants (station d'épuration, 

station de traitement des eaux é). 
 
2.31. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux. 

 
2.32. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements publics 

d'infrastructure, à condition qu'ils ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
2.33. Les travaux d'entretien des cours d'eau et de leurs berges. 
 

Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

2.34. Les constructions non interdites à l'article UC 1-1.16 à condition que la cote de 
plancher du rez-de-chaussée des constructions soit fixée à un niveau supérieur au 
terrain naturel et à la cote de référence. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais s'appliquent aux 
construction à usage de garage. 

 
2.35. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation. 
 
2.36. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y 

sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être 
implantés en d'autres lieux. 

 
2.37. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, ainsi que les constructions et 

installations liées et nécessaires à ces équipements, à condition que : 
 

- le premier plancher des bâtiments liés et nécessaires à ces équipements soit 
réalisé au dessus de la cote de référence, 

- les installations d'accompagnement soient fixées de manière à résister aux 
effets d'entraînement de la crue centennale. 

 
Dispositions relatives aux éléments architecturaux identifiés au titre de l'article L.123-1.7 
du code de l'urbanisme repérés sur les plans de zonage c 

 

2.38. Les travaux de rénovation, de transformation, amélioration et changement 
d'affectation des éléments architecturaux identifiés sur les plans de zonage au titre 
de l'article L.123 -1-7 du code de l'urbanisme s'il n'est pas porté atteinte caractère 
architectural ancien. 

                                                
c
 La description de ces éléments architecturaux figure dans le rapport de présentation [Document n°1] 
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Article UC 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Sauf indication contraire portée sur les documents graphiques, les voies nouvelles 
doivent respecter les largeurs minimales suivantes : 
 

- 4 m¯tres jusquô¨ 2 logements desservis ; 
- à HEIDWILLER, 5 mètres pour desservir de 3 à 6 logements; 
- 6 mètres de 3 à 6 logements desservis, cette largeur minimale étant requise 

pour desservir 3 logements et plus à LUEMSCHWILLER, et 7 logements et plus 
à HEIDWILLER ; 

- 7 mètres pour desservir 7 logements et plus sauf à Heidwiller et Luemschwiller. 
 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour 
permettre aux véhicules de faire demi-tour.  

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public 
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 
passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions définies par 
l'article 682 du Code Civil. 
 

Le nombre dôacc¯s sur les voies publiques peut °tre limit® dans l'int®r°t de la 
sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, il peut 
être imposé que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 
moindre. 
 
 

Article UC 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ELECTRICITE ET 
D'ASSAINISSEMENT 

 
4.1. Adduction d'eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable. 

 
4.2. Electricité et télécommunication 
 

A l'intérieur des îlots de propriété, si la configuration des lieux et la structure 
technique des réseaux d'électricité et de communication le permettent, les 
raccordements doivent réalisés en souterrain. 
 

4.3. Assainissement 
 

Eaux usées 
 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute 
construction nouvelle produisant des eaux usées. 
En outre si l'effluent est de nature à compromettre le bon fonctionnement des 
installations, l'évacuation des eaux résiduaires non domestiques est subordonnée à 
un prétraitement approprié. 
 

Eaux pluviales 
 

En cas d'existence d'un réseau collecteur des eaux pluviales ou d'un exutoire 
naturel, les aménagements réalisés sur un terrain doivent être tels qu'ils 
garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur ou l'exutoire 
naturel.  
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Dans le cas contraire, l'évacuation des eaux pluviales devra être assurée par des 
dispositifs adaptés au terrain. 
 

Les eaux provenant des aires de stationnement et de circulation doivent être 
stockées préalablement à leur évacuation vers le réseau collecteur au-delà d'un 
débit de fuite de 5 litres / seconde / hectare. A HOCHSTATT, Les eaux des toitures 
sont soumises aux mêmes dispositions. 
 

Les eaux pluviales évacuées vers un exutoire naturel, les eaux de lessivage des 
surfaces imperméabilisées des aires de stationnement et des aires de circulation 
doivent être évacuées après traitement dans un ensemble débourbeur - épurateur 
aux caractéristiques appropriées. 

 
 
Article UC 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
 
 

Article UC 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
6.1. Sauf indications contraires portées sur le document graphique, les constructions 

doivent être implantées à une distance au moins égale à 4 mètres de l'alignement 
de la voie publique ou à l'alignement des voies. 

 
6.2. Dans les rues ou sections de rues où les immeubles existants forment un 

alignement architectural défini par le plan des façades des immeubles avoisinants, 
les constructions nouvelles peuvent être implantées à cet alignement. 

 
6.3. Les extensions des constructions existantes peuvent être établies en contiguïté du 

volume existant dans le plan de la façade sur rue de la construction existante.  
 
6.4. Les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires aux 

services publics ou aux services d'intérêt collectif, sont exemptées des règles 
d'implantation par rapport aux voies et emprises publiques. 

 
 
Article UC 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
7.1. Les constructions doivent s'implanter : 

 

- soit sur une des limites séparatives latérales, la distance comptée 
horizontalement de tout point du bâtiment au point le plus proche de l'autre 
limite séparative latérale étant au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres ; 

 

- soit de manière à ce que la distance comptée horizontalement de tout point du 
bâtiment au point le plus proche de la limite séparative soit au moins égale à la 
moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres. 



MODIFICATION n° 1 ï Approuvée 

ADAUHR 
44 

P.L.U. de la Communauté de Communes du secteur d'Illfurth  

Décembre 2009 Règlement 
 

 
 

 
Constructions sur limites séparatives : 
 

7.2. Des constructions peuvent être implantées sur limite séparative dans les cas 
suivants : 

 

- lorsque leur hauteur sur limite séparative n'excède pas 3 mètres à l'égout du toit 
et 5 mètres au faîtage ; 

 

- à condition que la longueur d'adossement sur les limites séparatives n'excède 
pas 7 mètres si la construction est implantée sur une seule limite séparative, ou 
14 mètres cumulés si elle est implantée sur deux limites séparatives 
consécutives, cette longueur d'adossement s'ajoutant à celle des constructions 
existantes implantées sur limites séparatives ; 

 

- en cas d'adossement à un bâtiment existant déjà implanté sur la limite 
séparative voisine ; dans ce cas, la construction peut, soit atteindre sans les 
dépasser les dimensions du bâtiment existant, soit atteindre les dimensions 
fixées aux alinéas précédents ; 

 

- dans le cadre d'un projet architectural commun à des unités foncières 
limitrophes [constructions jumelées ou en bande]. 

 
Dispositions applicables aux constructions existantes : 
 

7.3. Les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le 
prolongement de la façade donnant sur limite séparative à condition qu'une distance 
de 3 mètres comptés par rapport à la limite séparative perpendiculaire au plan de la 
façade de l'extension reste libre et sans que la hauteur de ces extensions dépasse 
la hauteur de la construction existante. 

 
Autres implantations : 
 

7.4. Les bâtiments publics, les constructions et installations techniques de faible 
emprise, nécessaires aux services publics ou aux services d'intérêt collectif, sont 
exemptées des règles de recul par rapport aux limites séparatives. 
 

7.5. Lôimplantation de constructions isol®es d'une emprise maximale de 10 m2 et d'une 
hauteur maximale de 3 m¯tres constituant lôannexe1 dôune construction principale2 
existante dans la zone est libre.  
 

Dans le secteur UCa 
 

7.6. La distance comptée horizontalement de tout point d'une construction au point de la 
limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 4 mètres. 

 
 
Article UC 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
 Sauf en cas de contiguïté, la distance horizontale entre deux bâtiments à usage 

dôhabitation doit °tre au moins ®gale ¨ 3 m¯tres. 
 

                                                
1
 Voir glossaire 

2
 Voir glossaire 
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Article UC 9 : EMPRISE DU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
9.1. L'emprise au sol des constructions à usage exclusif d'habitation ne peut excéder le 

tiers de la superficie du terrain. 
 

9.2. Pour les autres constructions, l'emprise au sol ne peut excéder les deux tiers de la 
superficie du terrain. 
 

9.3. L'emprise au sol des constructions et installations techniques nécessaires aux 
services publics ou aux services d'intérêt collectif n'est pas limitée. 

 
 
Article UC 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Pour l'application des règles de hauteur, la référence est le niveau moyen du terrain naturel 
préexistant dans l'emprise de la construction projetée. 
 

Le sous-sol est considéré comme un niveau lorsque sa hauteur au-dessus du niveau moyen 
du terrain naturel préexistant dépasse 1,50 mètres. 
 
10.1. La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 mètres au faîtage. 

 

Cette hauteur est portée à 16 mètres pour les équipements publics. 
 
10.2. Pour les constructions à usage d'habitation, le nombre de niveaux ne peut excéder 

3 répartis de la manière suivante : 
 

- deux niveaux droits ; 
 

- un niveau aménagé dans les combles ou un niveau en attique1. 
 
10.3. En cas d'aménagement ou d'extension de constructions existantes dont la hauteur 

est supérieure à celle fixée à l'articles 10.1 ou dont le nombre de niveaux est 
supérieur à celui fixé à l'article 10.2, la hauteur maximale est limitée à la hauteur de 
la construction existante et le nombre de niveaux n'est pas limité. 

 
10.4. Les dispositifs de très faible emprise, garde-corps, souches de cheminée, antennes 

ainsi que les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires 
aux services publics ou aux services d'intérêt collectif, ne sont pas soumis aux 
limitations de hauteur fixées par les articles 10.1 et 10.2.. 

 
Dans le secteur UCa 
 

10.5. La hauteur maximale des extensions est limitée à la hauteur des constructions 
existantes.  
Pour les constructions nouvelles la hauteur est limitée à 6 niveaux, sous-sol inclus. 

 
Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé 
(rouge) et par débordement en cas de crue centennale, à risque modéré et pouvant 
être ouverte à l'urbanisation (bleu clair). 
 

10.6. Les dispositions précédentes (10.1 à 10.4) sont applicables à condition que la cote 
du plancher du premier niveau soit fixée à un niveau supérieur au terrain naturel et 
à la cote de référence fixée par le service chargé de la police de l'eau. Tout ou 
partie d'immeuble située au-dessous de cette cote est réputée non aménageable. 

                                                
1
 Voir définition dans le Glossaire page 7 
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Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
 

10.7. Les dispositions précédentes (10.1 à 10.4) sont applicables à condition que la cote 
du plancher du rez-de-chaussée des constructions soit fixée à un niveau supérieur 
au terrain naturel et à la cote de référence. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais s'appliquent aux 
construction à usage de garage. 

 
 
Article UC 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
11.1. Bâtiments 
 

A HEIDWILLER, à HOCHSTATT et à SAINT-BERNARD, les bâtiments à usage 
exclusif d'habitation doivent avoir des toitures en pente. Toutefois, ces bâtiments 
peuvent comporter des toitures-terrasses pour une proportion maximale de 30% de 
l'emprise au sol de la construction. Les toitures-terrasses sont admises pour les 
annexes non contiguës à ces bâtiments si elles ont une emprise au sol inférieure ou 
égale à 35 m2  à HEIDWILLER et à SAINT-BERNARD. 
A HOCHSTATT, les toitures-terrasses sont admises pour les annexes accolées à ces 
bâtiments si elles ont une emprise au sol inférieure ou égale à 35 m2.  
A SPECHBACH-LE-BAS les toitures-terrasses sont interdites pour toutes les 
constructions. 
 
À HOCHSTATT, SAINT-BERNARD, SPECHBACH-LE-BAS, SPECHBACH-LE-
HAUT et WALHEIM aucune façade de bâtiment à usage exclusif d'habitation ne 
peut excéder 20 mètres de longueur. 
 

A FROENINGEN, HEIDWILLER, ILLFURTH, LUEMSCHWILLER, SPECHBACH-
LE-BAS et TAGOLSHEIM les façades des constructions nouvelles à usage exclusif 
dôhabitation de plus de 20 mètres de longueur doivent comporter des retraits ou des 
décrochements au moins un retrait ou un décrochement d'une profondeur minimale 
de 1,50 mètres 1 mètre. 
 

11.2. Clôtures 
 

Lô®dification dôune cl¹ture peut faire lôobjet de prescriptions sp®ciales concernant, la 
nature, la hauteur ou lôaspect ext®rieur de la cl¹ture pour des motifs d'urbanisme et 
d'environnement, conform®ment ¨ lôarticle L. 441-3 du Code de lôUrbanisme. 
 

La hauteur des murs de soutènement d en limite du domaine public sera examinée en 
fonction de la configuration du terrain naturel et des clôtures limitrophes. 
 

La hauteur des clôtures est mesurée à partir du niveau du trottoir ou de la chaussée 
au droit de la parcelle pour les clôtures en bordure de voie publique et à partir du 
terrain naturel pour les clôtures le long des limites séparatives. 
 

La hauteur maximale des clôtures est limitée à 2 mètres. 
 

                                                
d
 Un mur de sout¯nement, m°me situ® en limite de propri®t® nôest pas, de par sa fonction, un mur de cl¹ture, et 

nôest donc pas soumis ¨ d®claration de cl¹ture sôil ne d®passe pas le niveau du sol. Un tel mur de sout¯nement 
constitue une construction mais est plac® hors du champ dôapplication du permis de construire si sa hauteur est 
inférieure à 2 mètres. 

 Lorsque quôun tel mur de sout¯nement est soit surmont® dôune cl¹ture, soit sur®lev® pour enclore la propri®t®, 
la partie excédant le niveau du sol est soumise au régime des clôtures. 
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Article UC 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 
12.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement d'affectation 

de locaux, des aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques selon les normes minimales 
définies en annexe du règlement. 

 
12.2. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements, ces normes minimales peuvent être adaptées compte tenu de la 
nature, de la situation ou d'une éventuelle polyvalence d'utilisation des aires. 

 
 
Article UC 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX 

ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 
13.1. Les surfaces non affectées à la construction, aux accès et au stationnement, 

doivent être traitées en jardin d'agrément, potager ou plantation.  
 

13.2. Sauf pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, les espaces libres non imperméabilisés doivent représenter au 
minimum 20% de la superficie du terrain.  
 

13.3. Pour les immeubles à usage d'habitation comportant 10 logements ou plus et en 
cas de lotissement de plus de 10 lots, il doit être aménagé, au profit notamment des 
enfants et des adolescents, une aire de jeux et de loisirs. 

 
13.4. Les espaces boisés à conserver et les plantations à créer sont classés au titre de 

l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
 
Article UC 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
14.1. Le C.O.S. applicable à la zone est égal à 0,50.  

 

Dans le cas de la construction de maisons individuelles d'habitations isolées des 
limites séparatives de terrain, le C.O.S. est ramené à 0,35. 

 
14.2. Le C.O.S. n'est pas applicable aux constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d'intérêt collectif. Pour ces occupations et utilisations du sol les 
possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 
UC 3 à UC 13. 

 
Dans le secteur UCa 
 

14.2. Il n'est pas fixé de C.O.S.  
Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 
UC 3 à UC 13. 
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CHAPITRE IV ï ZONE UD 

 
 
Article UD 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Les constructions à usage de production industrielle. 
 
1.2. Les installations classées pour la protection de l'environnement incompatibles avec 

la proximité des constructions à usage d'habitation ainsi que celles générant 
l'inconstructibilité de leur périmètre d'isolement. 
 

1.3. Les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

- les parcs d'attraction, 
- le stationnement de caravanes isolées, 
- les terrains de camping et de caravanage, 
- les garages collectifs de caravanes, 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs, 
- les dépôts de véhicules susceptibles d'accueillir plus de 10 véhicules et les 

dépôts de ferrailles et matériaux divers, 
 

1.4. L'ouverture et l'exploitation de carrières. 
 
1.5. La création de nouveaux établissements agricoles 
 

Dans les zones exposées au risque d'inondation qui sont reportées sur les plans de 
zonage pour information - Communes concernées par le P.P.R. de l'Ill b 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue 
centennale, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (bleu clair). 
Commune concernée : ILLFURTH 

 

Biens et activités existants 
 

1.6. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation et d'activité, des sous-sols existants. 
 
Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

1.7. Tout remblaiement autre que ceux autorisés pour la réalisation des constructions 
visées aux article UD 2- 2.6 à UD 2-2.14. 
 

1.8. La construction de tout sous-sol et de tout niveau d'habitation en dessous de la cote 
de référence. 

                                                
b
 Le P.P.R. de l'Ill est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 7 
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 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
Communes concernées : ILLFURTH 

 

La coté de référence est : 
 

- soit la cote des plus hautes eaux reportée sur la cartographie réglementaire (voir 
document n° 7 du dossier), 

- soit 50 cm au-dessus des voies desservant la propriété. Dans ce cas, le levé 
topographique joint à la demande devra comporter des points sur la voie concernée. 

 
Biens et activités existants 
 

1.9. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation et d'activité, des sous-sols existants à 
usage d'habitation. 
 
Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

1.10. La construction de tout niveau d'habitation en dessous de la cote de référence. Des 
sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent aucune ouverture 
(porte, fen°tre é) en dessous de cette cote et qu'ils ne soient pas enterrés en dessous 
du niveau maximal de remontée de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être 
accordée pour les parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas 
aménageables et que les précautions soient prises pour limiter les risques en cas de 
rupture (ouverture oppos®e au sens d'arriv®e de l'eau, acc¯s relev® é). 

 
1.11. Toute réalisation de remblaiement autre que ceux liés aux constructions autorisées, 

entravant l'écoulement des crues et accroissant les risques, en cas de rupture. 
 
 
Article UD 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 
2.1. Les constructions à usage d'activités ou de services (commerces, bureaux...) si 

elles sont compatibles avec la vocation de cette zone à caractère périphérique et 
avec la proximité d'habitations. 

 
2.2. La création d'établissements comportant des installations classées à condition que 

ces installations classées soient compatibles avec la proximité des habitations et ne 
créent aucune nuisance pour le voisinage. 

 
2.3. L'agrandissement des établissements comportant une installation classée à 

condition de ne pas augmenter les nuisances pour le voisinage. 
 
2.4. L'agrandissement ou la transformation des constructions à usage artisanal, 

commercial ou agricole existantes compatibles avec la proximité des habitations 
s'ils n'augmentent pas les nuisances pour le voisinage. 

 
2.5 La démolition de tout ou partie d'un immeuble est soumise à l'obtention préalable 

d'un permis de démolir. 
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Dans les zones exposées au risque d'inondation qui sont reportées sur les plans de 
zonage pour information - Communes concernées par le P.P.R. de l'Ill b 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue 
centennale, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (bleu clair). 
Commune concernée : ILLFURTH 

 

Biens et activités existants 
 

2.6. L'extension des bâtiments existants à condition qu'ils soient construits sans sous-sol et 
que la cote du plancher soit supérieure à la cote de référence. 

 
2.7. L'extension des ouvrages collectifs d'intérêt général existants (station d'épuration, 

station de traitement des eaux é), ¨ condition que les mesures compensatoires soient 
mises en îuvre de fa­on ¨ compenser strictement les volumes de stockage de la crue 
et les surfaces d'expansion disparus ou à présenter une fonctionnalité équivalente. 

 
2.8. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux. 

 
2.9. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements publics 

d'infrastructure, à condition qu'ils ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
2.10. Les travaux d'entretien des cours d'eau et de leurs berges. 
 

Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

2.11. Les constructions non interdites à l'article UD 1-1.8 à condition que la cote de plancher 
du premier niveau des constructions soit fixée à un niveau supérieur au terrain naturel 
et à la cote de référence fixée par le service chargé de la police des eaux, tout ou partie 
d'immeuble situé en dessous de cette cote étant réputée non aménageable. 

 
2.12. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y sont 

liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement nécessaires au 
fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être implantés en d'autres lieux. 
L'impact sera minimal sur le champ d'inondation par le choix de variantes économes en 
zones inondables. La variante retenue ne devra pas entraver l'écoulement des crues, ne 
pas modifier les périmètres exposés, et compenser strictement les volumes naturels et la 
superficie de la zone inondable disparue. Ces mesures compensatoires devront être 
positionnées au droit ou à l'amont des travaux visés. 

 
2.13. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, ainsi que les constructions et 

installations liées et nécessaires à ces équipements, à condition que : 
 

- le premier plancher des bâtiments liés et nécessaires à ces équipements soit 
réalisé au dessus de la cote de référence, 

- les installations d'accompagnement soient fixées de manière à résister aux 
effets d'entraînement de la crue centennale. 

 
2.14. Les aires de stationnement en surface réalisées sous la cote de référence, à 

condition de ne pas être en déblai par rapport au terrain naturel. 

                                                
b
 Le P.P.R. de l'Ill est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 7 
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 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
Communes concernées : ILLFURTH 

 

La coté de référence est : 
 

- soit la cote des plus hautes eaux reportée sur la cartographie réglementaire (voir 
document n° 7 du dossier), 

- soit 50 cm au-dessus des voies desservant la propriété. Dans ce cas, le levé 
topographique joint à la demande devra comporter des points sur la voie concernée. 

 
Biens et activités existants 
 

2.15. Les extensions des bâtiments existants, à condition que la cote du plancher soit 
supérieure à la cote de référence. Des sous-sols pourront être autorisés à condition 
qu'ils ne pr®sentent aucune ouverture (porte, fen°tre é) en dessous de cette cote, 
et qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée de 
nappe le cas échéant. Toutes les prescriptions applicables aux constructions 
neuves s'appliquent. 

 
2.16. La réfection et le réaménagement des bâtiments existants. Chaque fois que cela 

sera possible, notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, 
la cote de plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus 
hautes eaux, cote reportée sur le plan de zonage du P.P.R. 

 
2.17. L'extension des ouvrages collectifs d'intérêt général existants (station d'épuration, 

station de traitement des eaux é). 
 
2.18. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux. 

 
2.19. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements publics 

d'infrastructure, à condition qu'ils ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
2.20. Les travaux d'entretien des cours d'eau et de leurs berges. 
 

Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

2.21. Les constructions non interdites à l'article UD 1-1.10 à condition que la cote de 
plancher du rez-de-chaussée des constructions soit fixée à un niveau supérieur au 
terrain naturel et à la cote de référence. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais s'appliquent aux 
construction à usage de garage. 

 
2.22. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation. 
 
2.23. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y 

sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être 
implantés en d'autres lieux. 
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2.24. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, ainsi que les constructions et 

installations liées et nécessaires à ces équipements, à condition que : 
 

- le premier plancher des bâtiments liés et nécessaires à ces équipements soit 
réalisé au dessus de la cote de référence, 

- les installations d'accompagnement soient fixées de manière à résister aux 
effets d'entraînement de la crue centennale. 

 
 
Article UD 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Les voies nouvelles doivent respecter les largeurs minimales suivantes : 
 

- 4 m¯tres jusquô¨ 2 logements desservis ; 
- à HEIDWILLER, 5 mètres pour desservir de 3 à 6 logements; 
- 6 mètres de 3 à 6 logements desservis, cette largeur minimale étant requise 

pour desservir 7 logements et plus à HEIDWILLER ; 
- 7 mètres pour desservir 7 logements et plus sauf à Heidwiller. 
 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour 
permettre aux véhicules de faire demi-tour.  

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public 
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 
passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions définies par 
l'article 682 du Code Civil. 
 

Le nombre dôacc¯s sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 
sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, il peut 
être imposé que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 
moindre. 
 
 

Article UD 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ELECTRICITE ET 
D'ASSAINISSEMENT 

 
4.1. Adduction d'eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable. 

 
4.2. Electricité et télécommunication 
 

A l'intérieur des îlots de propriété, si la configuration des lieux et la structure 
technique des réseaux d'électricité et de communication le permettent, les 
raccordements doivent réalisés en souterrain. 
 

4.3. Assainissement 
 

Eaux usées 
 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute 
construction nouvelle produisant des eaux usées. 
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En outre si l'effluent est de nature à compromettre le bon fonctionnement des 
installations, l'évacuation des eaux résiduaires non domestiques est subordonnée à 
un prétraitement approprié. 
 

Eaux pluviales 
 

En cas d'existence d'un réseau collecteur des eaux pluviales ou d'un exutoire 
naturel, les aménagements réalisés sur un terrain doivent être tels qu'ils 
garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur ou l'exutoire 
naturel.  
 

Dans le cas contraire, l'évacuation des eaux pluviales devra être assurée par des 
dispositifs adaptés au terrain. 
 

Les eaux provenant des aires de stationnement et de circulation doivent être 
stockées préalablement à leur évacuation vers le réseau collecteur au-delà d'un 
débit de fuite de 5 litres / seconde / hectare Les eaux des toitures sont soumises 
aux mêmes dispositions. 
 

Les eaux pluviales évacuées vers un exutoire naturel, les eaux de lessivage des 
surfaces imperméabilisées des aires de stationnement et des aires de circulation 
doivent être évacuées après traitement dans un ensemble débourbeur - épurateur 
aux caractéristiques appropriées. 

 
 
Article UD 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
 
 

Article UD 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
6.1. Sauf indications contraires portées sur le document graphique, les constructions 

doivent être implantées à l'alignement des voies ou en retrait de celles-ci. 
 
6.2. Dans les rues ou sections de rues où les immeubles existants forment un 

alignement architectural défini par le plan des façades des immeubles avoisinants, 
les constructions nouvelles peuvent être implantées à cet alignement. 

 
6.3. Les extensions des constructions existantes peuvent être établies en contiguïté du 

volume existant dans le plan de la façade sur rue de la construction existante. 
 
6.4. Les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires aux 

services publics ou aux services d'intérêt collectif, sont exemptées des règles 
d'implantation par rapport aux voies et emprises publiques. 

 
 
Article UD 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
7.1. Pour les constructions comprenant 2 logements et plus, la distance comptée 

horizontalement de tout point de la construction au point de la limite séparative qui 
en est le plus rapproché, doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces 
deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
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7.2. Pour les autres constructions, la distance comptée horizontalement de tout point de 

la construction au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché, doit être 
au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 
Constructions sur limites séparatives: 
 

7.3. Des constructions peuvent être implantées sur limite séparative dans les cas 
suivants : 

 

- lorsque leur hauteur sur limite séparative n'excède pas 3 mètres à l'égout du toit 
et 5 mètres au faîtage ; 

 

- à condition que la longueur d'adossement sur les limites séparatives n'excède 
pas 7 mètres si la construction est implantée sur une seule limite séparative, ou 
14 mètres cumulés si elle est implantée sur deux limites séparatives 
consécutives, cette longueur d'adossement s'ajoutant à celle des constructions 
existantes implantées sur limites séparatives ; 

 

- en cas d'adossement à un bâtiment existant déjà implanté sur la limite 
séparative voisine ; dans ce cas, la construction peut, soit atteindre sans les 
dépasser les dimensions du bâtiment existant, soit atteindre les dimensions 
fixées à l'alinéa précédent ; 

 

- dans le cadre d'un projet architectural commun à des unités foncières 
limitrophes [constructions jumelées ou en bande]. 

 
Dispositions applicables aux constructions existantes : 
 

7.4. Les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le 
prolongement de la façade donnant sur limite séparative à condition qu'une distance 
de 3 mètres comptés par rapport à la limite séparative perpendiculaire au plan de la 
façade de l'extension reste libre et sans que la hauteur de ces extensions dépasse 
la hauteur de la construction existante. 

 
Autres implantations : 
 

7.5. Les bâtiments publics, les constructions et installations techniques de faible 
emprise, nécessaires aux services publics ou aux services d'intérêt collectif, sont 
exemptées des règles de recul par rapport aux limites séparatives. 
 

7.6. Lôimplantation de constructions isolées d'une emprise maximale de 10 m2 et d'une 
hauteur maximale de 3 m¯tres constituant lôannexe1 dôune construction principale2 
existante dans la zone est libre.  

 
 
Article UD 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
 Sauf en cas de contiguïté, la distance horizontale entre deux bâtiments à usage 

dôhabitation doit °tre au moins ®gale ¨ 3 m¯tres. 
 

                                                
1
 Voir glossaire 

2
 Voir glossaire 
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Article UD 9 : EMPRISE DU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
9.1. L'emprise au sol des constructions à usage exclusif d'habitation ne peut excéder le 

tiers de la superficie du terrain. 
 

9.2. Pour les autres constructions, l'emprise au sol ne peut excéder les deux tiers de la 
superficie du terrain. 
 

9.3. L'emprise au sol des constructions et installations techniques nécessaires aux 
services publics ou aux services d'intérêt collectif n'est pas limitée. 

 
 
Article UD 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Pour l'application des règles de hauteur, la référence est le niveau moyen du terrain naturel 
préexistant dans l'emprise de la construction projetée. 
 

Le sous-sol est considéré comme un niveau lorsque sa hauteur au-dessus du niveau moyen 
du terrain naturel préexistant dépasse 1,50 mètres. 
 
10.1. La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 mètres au faîtage. 
 
10.2. Pour les constructions à usage d'habitation, le nombre de niveaux ne peut excéder 

3 répartis de la manière suivante : 
 

- deux niveaux droits ; 
 

- un niveau aménagé dans les combles ou un niveau en attique1. 
 
10.3. En cas d'aménagement ou d'extension de constructions existantes dont la hauteur 

est supérieure à celle fixée à l'article 10.1 ou dont le nombre de niveaux est 
supérieur à celui fixé à l'article 10.2, la hauteur maximale est limitée à la hauteur de 
la construction existante et le nombre de niveaux n'est pas limité.  

 
10.4. Les dispositifs de très faible emprise, garde-corps, souches de cheminée, antennes 

ainsi que les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires 
aux services publics ou aux services d'intérêt collectif, ne sont pas soumis aux 
limitations de hauteur fixées par les articles 10.1 et 10.2.. 

 
Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue 
centennale, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (bleu clair). 
 

10.5. Les dispositions précédentes (10.1 à 10.4) sont applicables à condition que la cote 
du plancher du premier niveau soit fixée à un niveau supérieur au terrain naturel et 
à la cote de référence fixée par le service chargé de la police de l'eau. Tout ou 
partie d'immeuble située au-dessous de cette cote est réputée non aménageable. 

 
Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
 

10.6. Les dispositions précédentes (10.1 à 10.4) sont applicables à condition que la cote 
du plancher du rez-de-chaussée des constructions soit fixée à un niveau supérieur 
au terrain naturel et à la cote de référence. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais s'appliquent aux 
construction à usage de garage. 

                                                
1
 Voir définition dans le Glossaire page 7 
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Article UD 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
11.1. Bâtiments 
 

A HEIDWILLER, les toitures-terrasses sont interdites pour les immeubles collectifs 
de logement.  
 

Toutefois, ces bâtiments peuvent comporter des toitures-terrasses pour une proportion 
maximale de 30% de l'emprise au sol de la construction. Les toitures-terrasses sont 
admises pour les annexes non contiguës à ces bâtiments si elles ont une emprise au 
sol inférieure ou égale à 35 m2. 
 
Les façades des constructions ¨ usage exclusif dôhabitation de plus de 20 mètres de 
longueur doivent comporter des retraits ou des décrochements au moins un retrait 
ou un décrochement d'une profondeur minimale de 1,50 mètres 1 mètre. 
 

11.2. Clôtures 
 

Lô®dification dôune cl¹ture peut faire lôobjet de prescriptions sp®ciales concernant, la 
nature, la hauteur ou lôaspect ext®rieur de la cl¹ture pour des motifs d'urbanisme et 
d'environnement, conformément ¨ lôarticle L. 441-3 du Code de lôUrbanisme. 
 

La hauteur des murs de soutènement d en limite du domaine public sera examinée en 
fonction de la configuration du terrain naturel et des clôtures limitrophes. 
 

La hauteur des clôtures est mesurée à partir du niveau du trottoir ou de la chaussée 
au droit de la parcelle pour les clôtures en bordure de voie publique et à partir du 
terrain naturel pour les clôtures le long des limites séparatives. 
 

La hauteur maximale des clôtures est limitée à 1,50 mètres en bordure du domaine 
public et à 2 mètres sur limites séparatives. 

 
 
Article UD 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 
12.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement d'affectation 

de locaux, des aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques selon les normes minimales 
définies en annexe du règlement. 

 
12.2. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements, ces normes minimales peuvent être adaptées compte tenu de la 
nature, de la situation ou d'une éventuelle polyvalence d'utilisation des aires. 

 

                                                
d
 Un mur de sout¯nement, m°me situ® en limite de propri®t® nôest pas, de par sa fonction, un mur de cl¹ture, et 

nôest donc pas soumis ¨ d®claration de cl¹ture sôil ne d®passe pas le niveau du sol. Un tel mur de sout¯nement 
constitue une construction mais est plac® hors du champ dôapplication du permis de construire si sa hauteur est 
inférieure à 2 mètres. 

 Lorsque quôun tel mur de sout¯nement est soit surmont® dôune cl¹ture, soit sur®lev® pour enclore la propri®t®, 
la partie excédant le niveau du sol est soumise au régime des clôtures. 
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Article UD 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX 

ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 
13.1. Les surfaces non affectées à la construction, aux accès et au stationnement, 

doivent être traitées en jardin d'agrément, potager ou plantation.  
 

13.2. Sauf pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, les espaces libres non imperméabilisés doivent représenter au 
minimum 30% de la superficie du terrain.  
 

13.3. Pour les immeubles à usage d'habitation comportant 10 logements ou plus et en 
cas de lotissement de plus de 10 lots, il doit être aménagé, au profit notamment des 
enfants et des adolescents, une aire de jeux et de loisirs. 

 
13.4. Les espaces boisés à conserver et les plantations à créer sont classés au titre de 

l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
 
Article UD 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
14.1. Le C.O.S. applicable à la zone est égal à 0,40.  

 

Dans le cas de la construction de maisons individuelles d'habitations isolées des 
limites séparatives de terrain, le C.O.S. est ramené à 0,35. 

 
14.2. Le C.O.S. n'est pas applicable aux constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d'intérêt collectif. Pour ces occupations et utilisations du sol les 
possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 
UD 3 à UD 13. 
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CHAPITRE V ï ZONE UE 

 
 
Article UE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Les constructions à usage d'habitation.  
 
1.2. Les constructions à usage agricole. 

 
1.3. Les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

- les parcs d'attraction, 
- le stationnement de caravanes isolées, 
- les terrains de camping et de caravanage, 
- les garages collectifs de caravanes, 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs, 
- les dépôts de véhicules hors d'usage, 
- les affouillements et exhaussements de sols autres que ceux liés aux 

occupations et utilisations du sol admises. 
 

1.4. L'ouverture et l'exploitation de carrières. 
 
1.5. La création d'étangs. 
 
1.6. A HEIDWILLER, les établissements de commerce de détail d'une surface de vente 

supérieure à 300 m2. 
 

Dans les zones exposées au risque d'inondation qui sont reportées sur les plans de 
zonage pour information - Communes concernées par le P.P.R. de l'Ill b 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue 
centennale (bleu foncé)  
Commune concernée : ILLFURTH 

 

Biens et activités existants 
 

1.7. Tout nouvel aménagement à des fins d'habitation et d'activité à des niveaux situés sous 
la cote des plus haute eaux. 

 
1.8. Toute extension de plus de plus de 20 m2 de l'emprise au sol de toute construction ou 

installation, cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant donc non cumulable. 
 
1.9. Toute décharge, dépôt de déchets ou de produits susceptibles de flotter (hors cas 

particulier des stockages temporaires de bois exploités admis sous conditions). 
 

Biens et activités futurs 
 

1.10. Tous travaux, remblais, constructions, installations, dépôts et activités de quelque nature 
que ce soit, ainsi que les clôtures pleines, et plantations faisant obstacle à l'écoulement 
des eaux dans le lit majeur, à l'exception des réseaux et installations enterrés, des 
occupations et utilisations du sol visées aux articles UE 2-2.8 à UE 2- 2.12. et des travaux 
d'entretien des ouvrages existants. 

                                                
b
 Le P.P.R. de l'Ill est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 7 
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1.11. Le retournement des chenaux de crue actifs. Ces chenaux devront rester enherbés ou 

boisés. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé (rouge). 
Commune concernée : ILLFURTH 

 

Biens et activités existants 
 

1.12. Toute extension de plus de plus de 20 m2 de l'emprise au sol de toute construction ou 
installation, cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant donc non cumulable. 
 

1.13. Toute décharge, dépôt de déchets ou de produits susceptibles de flotter (hors cas 
particulier des stockages temporaires de bois exploités admis sous conditions). 
 

1.14. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation ou d'activité, des sous-sols existants. 
 
Biens et activités futurs 
 

1.15. Toute construction, installation, dépôt et activités de quelque nature que ce soit, à 
l'exclusion des réseaux enterrées, des occupations et utilisations du sol visées aux 
articles UE 2-2.19 à UE 2-2.23 et des travaux d'entretien des ouvrages existants. 

 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue 
centennale, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (bleu clair). 
Commune concernée : ILLFURTH 

 

Biens et activités existants 
 

1.16. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation et d'activité, des sous-sols existants. 
 
Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

1.17. Tout remblaiement autre que ceux autorisés pour la réalisation des constructions 
visées aux articles UE 2- 2.24 à UE 2-2.32. 
 

1.18. La construction de tout sous-sol et de tout niveau d'habitation en dessous de la cote 
de référence. 

 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
Communes concernées : ILLFURTH et TAGOLSHEIM. 

 

La coté de référence est : 
 

- soit la cote des plus hautes eaux reportée sur la cartographie réglementaire (voir 
document n° 7 du dossier), 

- soit 50 cm au-dessus des voies desservant la propriété. Dans ce cas, le levé 
topographique joint à la demande devra comporter des points sur la voie concernée. 

 
Biens et activités existants 
 

1.19. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation et d'activité, des sous-sols existants à 
usage d'habitation. 
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Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

1.20. La construction de tout niveau d'habitation en dessous de la cote de référence. Des 
sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent aucune ouverture 
(porte, fen°tre é) en dessous de cette cote et qu'ils ne soient pas enterr®s en dessous 
du niveau maximal de remontée de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être 
accordée pour les parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas 
aménageables et que les précautions soient prises pour limiter les risques en cas de 
rupture (ouverture opposée au sens d'arrivée de l'eau, acc¯s relev® é). 

 
1.21. Toute réalisation de remblaiement autre que ceux liés aux constructions autorisées, 

entravant l'écoulement des crues et accroissant les risques, en cas de rupture. 
 
 
Article UE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 
2.1. Les lotissements et les constructions à usage d'activités économiques à condition 

qu'il n'en résulte pas de nuisances incompatibles avec les sites et paysages 
environnants et les zones d'habitation avoisinantes. 

 
2.2. L'aménagement, l'extension mesurée ou la transformation des constructions à 

usage d'habitation existante s'il n'en résulte pas la création de nouveaux logements. 
 

Dans les zones exposées au risque d'inondation qui sont reportées sur les plans de 
zonage pour information - Communes concernées par le P.P.R. de l'Ill b 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue 
centennale (bleu foncé)  
Commune concernée : ILLFURTH 

 

Biens et activités existants 
 

2.3. La réfection et le réaménagement des bâtiments existants entièrement clos de 
murs, à des fins d'habitation individuelle. Chaque fois que cela sera possible, 
notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, la cote de 
plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus hautes eaux. 

 
2.4. L'extension limitée, inférieure à 20 m2, à condition que la cote de plancher de 

l'extension soit supérieure à la cote des hautes eaux. 
 
2.5. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux et de ne pas conduire à une 
augmentation de la population exposée (sauf dans le cas d'un usage familial). 

 
2.6. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure, à condition qu'ils ne génèrent aucun remblaiement supérieur au 
terrain naturel actuel. 

                                                
b
 Le P.P.R. de l'Ill est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 7 
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2.7. Le stockage temporaire de bois après exploitation, uniquement sur les aires de 

stockage préalablement définies. 
 

Biens et activités futurs 
 

2.8. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 
d'inondation, à condition de ne pas aggraver les risques par ailleurs. 

 
2.9. Les travaux de reconstitution de ripisylve le long des cours d'eau et de reconstitution 

de forêt alluviale. 
 
2.10. A titre exceptionnel, les travaux d'infrastructure publique, ainsi que les occupations 

et utilisations du sol nécessaires à leur réalisation, leur entretien et leur 
fonctionnement, si aucune solution palliative n'est techniquement et financièrement 
acceptable. L'impact sera minimal sur le champ d'inondation par le choix de 
variantes économes en zones inondables, qui n'entravent pas l'écoulement des 
crues, ne modifient pas les périmètres exposés, et permettent de compenser 
strictement les volumes naturels et la superficie de la zone inondable disparue ou à 
présenter une fonctionnalité équivalente. Ces mesures compensatoires devront être 
positionnées au droit ou à l'amont des travaux visés. 

 
2.11. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, à condition que le matériel 

d'accompagnement soit démontable ou fixé de manière à ne pas être emporté par 
les eaux. 

 
2.12. Les parkings extérieurs, à condition que la topographie naturelle du terrain ne soit 

pas modifiée et que ces parkings ne soient pas situés dans une dépression. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé (rouge). 
Commune concernée : ILLFURTH 

 

Biens et activités existants 
 

2.13. L'extension des bâtiments existants, dans la limite de 20 m2, à condition que la cote 
de plancher de l'extension soit supérieure à la cote des hautes eaux répertoriées 
sur le plan de zonage du P.P.R., cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant 
donc non cumulable. 

 
2.14. La réfection et le réaménagement des bâtiments existants entièrement clos de 

murs, à des fins d'habitation individuelle. Chaque fois que cela sera possible, 
notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, la cote de 
plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus hautes eaux, 
cote reportée sur le plan de zonage du P.P.R. 
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2.15. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux et de ne pas conduire à une 
augmentation de la population exposée (sauf dans le cas d'un usage familial). 

 
2.16. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure. 
 
2.17. Les changements de destination des locaux et les modifications apportées à 

l'occupation et à l'utilisation des sols, notamment lors de toute réfection importante 
de tout ou partie d'édifice à condition de ne pas augmenter la population exposée 
(sauf dans le cas d'un usage familial), d'assurer la sécurité des personnes et de ne 
pas augmenter les risques de nuisances et la vulnérabilité des biens et activités. 

 
2.18. Pourront être autorisés l'aménagement, la transformation ou l'extensions des 

exploitations agricoles existantes à condition que ces installations restent proches 
des bâtiments existants et qu'elles n'entraînent pas d'augmentation du nombre de 
personnes exposées. 
 
Biens et activités futurs 

 

2.19. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 
d'inondation, à condition de ne pas aggraver les risques par ailleurs. 

 
2.20. La construction de locaux techniques non habités d'une surface inférieure à 20 m2. 
 
2.21. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y 

sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être 
implantés en d'autres lieux. 

 
2.22. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, à condition que le matériel 

d'accompagnement soit démontable ou fixé de manière à ne pas être emporté par 
les eaux. 

 
2.23. Les parkings extérieurs, à condition que la topographie naturelle du terrain ne soit 

pas modifiée et que ces parkings ne soient pas situés dans une dépression. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue 
centennale, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (bleu clair). 
Commune concernée : ILLFURTH 

 

Biens et activités existants 
 

2.24. L'extension des bâtiments existants à condition qu'ils soient construits sans sous-sol et 
que la cote du plancher soit supérieure à la cote de référence. 

 
2.25. L'extension des ouvrages collectifs d'intérêt général existants (station d'épuration, 

station de traitement des eaux é), ¨ condition que les mesures compensatoires soient 
mises en îuvre de fa­on ¨ compenser strictement les volumes de stockage de la crue 
et les surfaces d'expansion disparus ou à présenter une fonctionnalité équivalente. 
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2.26. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux. 

 
2.27. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements publics 

d'infrastructure, à condition qu'ils ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
2.28. Les travaux d'entretien des cours d'eau et de leurs berges. 
 

Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

2.29. Les constructions non interdites à l'article UE 1-1.18 à condition que la cote de plancher 
du premier niveau des constructions soit fixée à un niveau supérieur au terrain naturel 
et à la cote de référence fixée par le service chargé de la police des eaux, tout ou partie 
d'immeuble situé en dessous de cette cote étant réputée non aménageable. 

 
2.30. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y sont 

liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement nécessaires au 
fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être implantés en d'autres lieux. 
L'impact sera minimal sur le champ d'inondation par le choix de variantes économes en 
zones inondables. La variante retenue ne devra pas entraver l'écoulement des crues, ne 
pas modifier les périmètres exposés, et compenser strictement les volumes naturels et la 
superficie de la zone inondable disparue. Ces mesures compensatoires devront être 
positionnées au droit ou à l'amont des travaux visés. 

 
2.31. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, ainsi que les constructions et 

installations liées et nécessaires à ces équipements, à condition que : 
 

- le premier plancher des bâtiments liés et nécessaires à ces équipements soit 
réalisé au dessus de la cote de référence, 

- les installations d'accompagnement soient fixées de manière à résister aux 
effets d'entraînement de la crue centennale. 

 
2.32. Les aires de stationnement en surface réalisées sous la cote de référence, à 

condition de ne pas être en déblai par rapport au terrain naturel. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
Communes concernées : ILLFURTH et TAGOLSHEIM. 

 

La coté de référence est : 
 

- soit la cote des plus hautes eaux reportée sur la cartographie réglementaire (voir 
document n° 7 du dossier), 

- soit 50 cm au-dessus des voies desservant la propriété. Dans ce cas, le levé 
topographique joint à la demande devra comporter des points sur la voie concernée. 

 
Biens et activités existants 
 

2.33. Les extensions des bâtiments existants, à condition que la cote du plancher soit 
supérieure à la cote de référence. Des sous-sols pourront être autorisés à condition 
qu'ils ne pr®sentent aucune ouverture (porte, fen°tre é) en dessous de cette cote, 
et qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée de 
nappe le cas échéant. Toutes les prescriptions applicables aux constructions 
neuves s'appliquent. 



MODIFICATION n° 1 ï Approuvée 

ADAUHR 
64 

P.L.U. de la Communauté de Communes du secteur d'Illfurth  

Décembre 2009 Règlement 
 

 
 

 
2.34. La réfection et le réaménagement des bâtiments existants. Chaque fois que cela 

sera possible, notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, 
la cote de plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus 
hautes eaux, cote reportée sur le plan de zonage du P.P.R. 

 
2.35. L'extension des ouvrages collectifs d'intérêt général existants (station d'épuration, 

station de traitement des eaux é). 
 
2.36. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux. 

 
2.37. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements publics 

d'infrastructure, à condition qu'ils ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
2.38. Les travaux d'entretien des cours d'eau et de leurs berges. 
 

Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

2.39. Les constructions non interdites à l'article UE 1-1.20 à condition que la cote de 
plancher du rez-de-chaussée des constructions soit fixée à un niveau supérieur au 
terrain naturel et à la cote de référence. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais s'appliquent aux 
construction à usage de garage. 

 
2.40. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation. 
 
2.41. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y 

sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être 
implantés en d'autres lieux. 

 
2.42. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, ainsi que les constructions et 

installations liées et nécessaires à ces équipements, à condition que : 
 

- le premier plancher des bâtiments liés et nécessaires à ces équipements soit 
réalisé au dessus de la cote de référence, 

- les installations d'accompagnement soient fixées de manière à résister aux 
effets d'entraînement de la crue centennale. 

 
 
Article UE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Les voies nouvelles doivent avoir une largeur au moins égale à 8 mètres.  
 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour 
permettre aux véhicules de faire demi-tour.  
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3.2. Accès aux voies ouvertes au public 
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 
passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions définies par 
l'article 682 du Code Civil. 
 

Le nombre dôacc¯s sur les voies publiques peut °tre limit® dans l'int®r°t de la s®curit®. 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, il peut être imposé que 
l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 
 
 

Article UE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ELECTRICITE ET 
D'ASSAINISSEMENT 

 
4.1. Adduction d'eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable. 

 
4.2. Electricité et télécommunication 
 

A l'intérieur des îlots de propriété, si la configuration des lieux et la structure 
technique des réseaux d'électricité et de communication le permettent, les 
raccordements doivent réalisés en souterrain. 
 

4.3. Assainissement 
 

Eaux usées 
 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute 
construction nouvelle produisant des eaux usées. 
En outre si l'effluent est de nature à compromettre le bon fonctionnement des 
installations, l'évacuation des eaux résiduaires non domestiques est subordonnée à 
un prétraitement approprié. 
 

Eaux pluviales 
 

En cas d'existence d'un réseau collecteur des eaux pluviales ou d'un exutoire 
naturel, les aménagements réalisés sur un terrain doivent être tels qu'ils 
garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur ou l'exutoire 
naturel.  
 

Dans le cas contraire, l'évacuation des eaux pluviales devra être assurée par des 
dispositifs adaptés au terrain. 
 

Les eaux provenant des aires de stationnement et de circulation doivent être 
stockées préalablement à leur évacuation vers le réseau collecteur au-delà d'un 
débit de fuite de 5 litres / seconde / hectare. Les eaux des toitures sont soumises 
aux mêmes dispositions. 
 

Les eaux pluviales évacuées vers un exutoire naturel, les eaux de lessivage des 
surfaces imperméabilisées des aires de stationnement et des aires de circulation 
doivent être évacuées après traitement dans un ensemble débourbeur - épurateur 
aux caractéristiques appropriées. 

 
 
Article UE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
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Article UE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1. Sauf indications contraires portées sur le document graphique, les constructions 

doivent être implantées à une distance au moins égale à 4 mètres de l'alignement 
de la voie. 

 
6.2. Les extensions des constructions existantes peuvent être établies en contiguïté du 

volume existant dans le plan de la façade sur rue de la construction existante.  
 
6.3. Les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires aux 

services publics ou aux services d'intérêt collectif, sont exemptées des règles 
d'implantation par rapport aux voies et emprises publiques. 

 
 
Article UE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
A / Par rapport aux propriétés de la zone UE 
 

7.1. La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la 
limite séparative qui en est le plus rapproché, doit être au moins égale à la moitié de 
la différence d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 
Constructions sur limites séparatives: 
 

7.2. A ILLFURTH, HEIDWILLER et à SPECHBACH-LE-BAS, des constructions 
peuvent être implantées sur limite séparative lorsque leur hauteur sur limite 
séparative n'excède pas 6 mètres pour Illfurth et Spechbach-le-Bas et 8 mètres pour 
Heidwiller. 

 
B / Par rapport aux propriétés limitrophes de la zone UE 
 

7.3. La distance comptée horizontalement de tout point d'une construction au point de la 
limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la différence 
d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 
Dispositions applicables aux constructions existantes : 
 

7.4. Les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le 
prolongement de la façade donnant sur limite séparative à condition qu'une distance 
de 4 mètres comptés par rapport à la limite séparative perpendiculaire au plan de la 
façade de l'extension reste libre et sans que la hauteur de ces extensions dépasse 
la hauteur de la construction existante. 

 
Autres implantations : 
 

7.5. Les bâtiments publics, les constructions et installations techniques de faible 
emprise, nécessaires aux services publics ou aux services d'intérêt collectif, sont 
exemptées des règles de recul par rapport aux limites séparatives. 

 
 
Article UE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
 Sauf en cas de contiguïté, la distance horizontale entre deux bâtiments doit être au 

moins égale à 4 mètres. 
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Article UE 9 : EMPRISE DU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
9.1. L'emprise au sol des constructions ne peut excéder les 3/4 de la superficie du 

terrain. 
 

9.2. L'emprise au sol des constructions et installations techniques nécessaires aux 
services publics ou aux services d'intérêt collectif n'est pas limitée. 
 

 
Article UE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Pour l'application des règles de hauteur, la référence est le niveau moyen du terrain naturel 
préexistant dans l'emprise de la construction projetée. 
 
10.1. La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 mètres au faîtage. 

 

A ILLFURTH et TAGOLSHEIM, cette hauteur est portée à 15 mètres.  
 
A SPECHBACH-LE-BAS, au lieu-dit "Allmendstraeng", la hauteur des bâtiments ne 
pourra dépasser la cote IGN 280 mètres, ce nivellement étant rattaché au repère 
IGN 1990 situé à l'église. 

 
10.2. En cas d'aménagement ou d'extension de constructions existantes dont la hauteur 

est supérieure à celle fixée à l'article 10, la hauteur maximale est limitée à la 
hauteur de la construction existante.  

 
10.3. Les dispositifs de très faible emprise, garde-corps, souches de cheminée, antennes 

ainsi que les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires 
aux services publics ou aux services d'intérêt collectif, ne sont pas soumis aux 
limitations de hauteur fixées par l'article 10.1. 

 
Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé 
(rouge) et par débordement en cas de crue centennale, à risque modéré et pouvant 
être ouverte à l'urbanisation (bleu clair). 
 

10.4. Les dispositions précédentes (10.1 à 10.3) sont applicables à condition que la cote 
du plancher du premier niveau soit fixée à un niveau supérieur au terrain naturel et 
à la cote de référence fixée par le service chargé de la police de l'eau. Tout ou 
partie d'immeuble située au-dessous de cette cote est réputée non aménageable. 

 
Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
 

10.5. Les dispositions précédentes (10.1 à 10.3) sont applicables à condition que la cote 
du plancher du rez-de-chaussée des constructions soit fixée à un niveau supérieur 
au terrain naturel et à la cote de référence. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais s'appliquent aux 
construction à usage de garage. 
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Article UE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
11.1. Bâtiments 
 

L'emploi à nu en parement extérieur de matériaux destinés à être recouvert ou dont 
l'aspect romprait avec celui des immeubles voisins est interdit. 
 

Les parties pleines apparentes des façades doivent être constituées de matériaux 
durs : parement ou autre revêtement.  
 

11.2. Clôtures 
 

Lô®dification dôune cl¹ture peut faire lôobjet de prescriptions sp®ciales concernant, la 
nature, la hauteur ou lôaspect extérieur de la clôture pour des motifs d'urbanisme et 
d'environnement, conform®ment ¨ lôarticle L. 441-3 du Code de lôUrbanisme. 
 

La hauteur des murs de soutènement d en limite du domaine public sera examinée en 
fonction de la configuration du terrain naturel et des clôtures limitrophes. 
 

La hauteur des clôtures est mesurée à partir du niveau du trottoir ou de la chaussée 
au droit de la parcelle pour les clôtures en bordure de voie publique et à partir du 
terrain naturel pour les clôtures le long des limites séparatives. 
 

La hauteur maximale des clôtures est limitée à 2 mètres. 
 

11.3. Dépôts et stockages 
 

Tout stockage à l'air libre doit être masqué par une paroi périphérique ou par un 
rideau végétal dense formant écran. 
 

Les matériaux, produits et déchets susceptibles d'être entraînés par la pluie ou le 
vent doivent être entreposés dans des locaux clos ou couverts. 

 
 
Article UE 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 
12.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement d'affectation 

de locaux, des aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques selon les normes définies ci-
après : 
 

- logement : 1 pl/logement 
- bureaux : 60 % SHON 
- ateliers, dépôts : 10 % SHON 

 
12.2. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements, ces normes minimales peuvent être adaptées compte tenu de la 
nature, de la situation ou d'une éventuelle polyvalence d'utilisation des aires. 

                                                
d
 Un mur de sout¯nement, m°me situ® en limite de propri®t® nôest pas, de par sa fonction, un mur de cl¹ture, et 

nôest donc pas soumis ¨ d®claration de cl¹ture sôil ne d®passe pas le niveau du sol. Un tel mur de sout¯nement 
constitue une construction mais est plac® hors du champ dôapplication du permis de construire si sa hauteur est 
inférieure à 2 mètres. 

 Lorsque quôun tel mur de sout¯nement est soit surmont® dôune cl¹ture, soit sur®lev® pour enclore la propri®t®, 
la partie excédant le niveau du sol est soumise au régime des clôtures. 
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12.3. Toutes dispositions doivent être prises pour réserver sur chaque propriété les 

d®gagements n®cessaires au stationnement et aux manîuvres, de fa­on ¨ ce que 
les opérations de chargement ou de déchargement des véhicules s'effectuent à 
l'intérieur de la propriété. 

 
 
Article UE 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX 

ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 
13.1. Sauf pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif, les espaces libres non imperméabilisés doivent représenter au 
minimum 10% de la superficie du terrain. Ces espaces doivent faire l'objet de 
plantations. 

 
13.2. Les marges de recul doivent être traitées en espaces verts et comporter une 

s®quence v®g®tale constitu®e dôune strate arbustive et dôarbres ¨ haute tige. 
 
13.3. Les aires de stationnement doivent faire l'objet de plantations à raison d'un arbre à 

haute tige toutes les 3 places. 
 
13.4. Les espaces boisés à conserver et les plantations à créer sont classés au titre de 

l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
 
Article UE 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Il n'est pas fixé de COS pour la zone UE. 
Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 
UE 3 à UE 13. 
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CHAPITRE VI - ZONE AU 

 
Article AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Toutes occupations et utilisations du sol à l'exception de celles visées à l'article 

AU 2 et notamment : 
 

- l'ouverture et l'exploitation de carrières, 
- les parcs d'attraction, 
- le stationnement de caravanes isolées, 
- les terrains de camping et de caravanage, 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs, 
- la création d'étangs, 
- la création de tout bâtiment à usage agricole, 
- la création de logements dans le secteur AUe 

 

Dans les zones exposées au risque d'inondation qui sont reportées sur les plans de 
zonage pour information - Communes concernées par le P.P.R. de l'Ill b 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé (rouge)  
Commune concernée : ILLFURTH. 

 

Biens et activités existants 
 

1.2. Toute extension de plus de plus de 20 m2 de l'emprise au sol de toute construction ou 
installation, cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant donc non cumulable. 
 

1.3. Toute décharge, dépôt de déchets ou de produits susceptibles de flotter (hors cas 
particulier des stockages temporaires de bois exploités admis sous conditions). 
 

1.4. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation ou d'activité, des sous-sols existants. 
 

Biens et activités futurs 
 

1.5. Toute construction, installation, dépôt et activités de quelque nature que ce soit, à 
l'exclusion des réseaux enterrées, des occupations et utilisations du sol visées aux 
articles AU 2-2.13 à AU 2-2.17 et des travaux d'entretien des ouvrages existants. 

 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
Communes concernées : ILLFURTH, TAGOLSHEIM et WALHEIM. 

 

La coté de référence est : 
 

- soit la cote des plus hautes eaux reportée sur la cartographie réglementaire (voir 
document n° 7 du dossier), 

- soit 50 cm au-dessus des voies desservant la propriété. Dans ce cas, le levé 
topographique joint à la demande devra comporter des points sur la voie concernée. 

 
Biens et activités existants 
 

1.6. Tout nouvel aménagement, aux fins d'habitation et d'activité, des sous-sols existants à 
usage d'habitation. 

                                                
b
 Le P.P.R. de l'Ill est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 7 
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Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

1.7. La construction de tout niveau d'habitation en dessous de la cote de référence. Des sous-sols 
pourront °tre autoris®s ¨ condition qu'ils ne pr®sentent aucune ouverture (porte, fen°tre é) 
en dessous de cette cote et qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de 
remontée de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être accordée pour les parkings 
collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas aménageables et que les précautions 
soient prises pour limiter les risques en cas de rupture (ouverture opposée au sens d'arrivée 
de l'eau, acc¯s relev® é). 

 
1.8. Toute réalisation de remblaiement autre que ceux liés aux constructions autorisées, 

entravant l'écoulement des crues et accroissant les risques, en cas de rupture. 
 
 
Article AU 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Dans l'ensemble de la zone, à condition que la réalisation des opérations 
d'aménagement ne soit pas compromise : 
 

2.1. L'aménagement et l'extension des constructions existantes à condition de respecter les 
dispositions des articles UD 3 à UD 13 à Illfurth et UC 3 à UC 14 dans les autres communes  

 
2.2. L'édification et la transformation de clôtures. 
 
2.3. Les constructions et installations techniques de faible emprise, nécessaires aux 

services publics ou aux services d'intérêt collectif. Ces constructions et installations 
ne sont soumises qu'aux dispositions des articles UC 3 à UC 14. 

 
Dans les secteurs AUa 
 

2.4. Toutes occupations et utilisations du sol qui participent à l'aménagement d'une zone 
de développement urbain mettant en îuvre la mixit® urbaine.  

 

Les occupations et utilisations du sol admises dans les secteurs AUa sont 
soumises aux conditions particulières suivantes : 

 

- Elles doivent être compatibles avec les orientations particulières 
d'aménagement1 relatives aux secteurs AUa.  

 

- Elles doivent être réalisées dans le cadre de lotissements, groupes d'habitation 
ou d'association foncière urbaine. 

 

- Chaque opération doit être contiguë à une zone équipée et porter, soit sur l'ensemble 
du secteur, soit sur une superficie minimale de 1 hectare ou sur le restant du secteur 
si cette surface est inférieure à 1 hectare.  
 

Cette superficie minimale est réduite à 50 ares à SPECHBACH-LE-HAUT pour le 
secteur AUa rue du Kirchfeld. Le secteur AUa du Wurmsacker à SPECHBACH-LE-BAS 
peut être aménagé en 2 phases ind®pendantes lôune de lôautre de part et dôautre de la rue 
du Château. Le secteur AUa de la rue de Tagolsheim à HEIDWILLER peut être 
aménagé en 2 phases ind®pendantes lôune de lôautre de part et dôautre de la RD 18.       
 

Dans le cas où le secteur comporte des reliquats dont l'urbanisation s'inscrit dans 
l'aménagement d'ensemble du secteur et que leur desserte par les voies et les 
réseaux est garantie, l'opération peut porter sur tout ou partie de ces reliquats, quelle 
que soit leur superficie. 

                                                
1
 Les orientations particulières d'aménagement sont annexées au dossier 
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- Les équipements propres à chaque opération sont pris en charge par l'aménageur et 
doivent être dimensionnés en tenant compte de la nécessité de garantir la desserte de la 
totalité du secteur et permettre une intégration satisfaisante avec les opérations voisines 
et les zones urbaines limitrophes. 

 

Si ces conditions sont vérifiées, les constructions sont soumises aux dispositions 
des articles UD 4 à UD 13 et à celles des articles AU 3 et AU 14 à ILLFURTH, et 
aux dispositions des articles AU 3 à AU 14 pour les autres communes. 
 

Dans les secteurs AUb 
 

2.5. Toutes occupations et utilisations du sol qui participent à l'aménagement d'une zone 
d'aménagement concerté comportant des constructions à usage d'habitation, de 
services à la population et d'équipements publics.  

 

Les occupations et utilisations du sol admises dans les secteurs AUb sont 
soumises aux conditions particulières suivantes : 

 

- elles doivent être compatibles avec les orientations particulières d'aménagement 
relatives à la Z.A.C. du Feldele ; 

 

- elles doivent être réalisées dans le cadre de lotissements, groupes d'habitation 
ou autres opérations de construction ; 

 

- les équipements propres à chaque opération sont pris en charge par 
l'aménageur et doivent être dimensionnés en tenant compte de la nécessité de 
garantir la desserte de la totalité du secteur et permettre une intégration 
satisfaisante avec les opérations voisines et les zones urbaines limitrophes.  

 
Dans les secteurs AUe  
 

2.6. Toutes occupations et utilisations du sol qui participent à l'aménagement d'une zone 
à dominante d'activités économiques.  

 

Les occupations et utilisations du sol admises dans les secteurs AUe sont 
soumises aux conditions particulières suivantes : 

 

- elles doivent s'inscrire dans un projet couvrant l'ensemble du secteur et être 
compatibles avec les orientations particulières d'aménagement relatives aux 
secteurs AUe ;  

 

- les équipements propres à chaque opération sont pris en charge par 
l'aménageur et doivent être dimensionnés en tenant compte de la nécessité de 
garantir la desserte de la totalité du secteur et permettre une intégration 
satisfaisante avec les opérations voisines et les zones urbaines limitrophes. 

 

Dans les zones exposées au risque d'inondation qui sont reportées sur les plans de 
zonage pour information - Communes concernées par le P.P.R. de l'Ill b 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par rupture de digue, à risque élevé (rouge)  
Commune concernée : ILLFURTH. 

 

Biens et activités existants 
 

2.7. L'extension des bâtiments existants, dans la limite de 20 m2, à condition que la cote 
de plancher de l'extension soit supérieure à la cote des hautes eaux répertoriées 
sur le plan de zonage du P.P.R., cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant 
donc non cumulable. 

                                                
b
 Le P.P.R. de l'Ill est annexé au dossier de P.L.U. ï document n° 7 
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2.8. La réfection et le réaménagement des bâtiments existants entièrement clos de 

murs, à des fins d'habitation individuelle. Chaque fois que cela sera possible, 
notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, la cote de 
plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus hautes eaux, 
cote reportée sur le plan de zonage du P.P.R. 

 
2.9. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux et de ne pas conduire à une 
augmentation de la population exposée (sauf dans le cas d'un usage familial). 

 
2.10. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure. 
 
2.11. Les changements de destination des locaux et les modifications apportées à 

l'occupation et à l'utilisation des sols, notamment lors de toute réfection importante 
de tout ou partie d'édifice à condition de ne pas augmenter la population exposée 
(sauf dans le cas d'un usage familial), d'assurer la sécurité des personnes et de ne 
pas augmenter les risques de nuisances et la vulnérabilité des biens et activités. 

 
2.12. Pourront être autorisés l'aménagement, la transformation ou l'extensions des 

exploitations agricoles existantes à condition que ces installations restent proches 
des bâtiments existants et qu'elles n'entraînent pas d'augmentation du nombre de 
personnes exposées. 
 
Biens et activités futurs 

 

2.13. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 
d'inondation, à condition de ne pas aggraver les risques par ailleurs. 

 
2.14. La construction de locaux techniques non habités d'une surface inférieure à 20 m2. 
 
2.15. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y 

sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être 
implantés en d'autres lieux. 

 
2.16. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, à condition que le matériel 

d'accompagnement soit démontable ou fixé de manière à ne pas être emporté par 
les eaux. 

 
2.17. Les parkings extérieurs, à condition que la topographie naturelle du terrain ne soit 

pas modifiée et que ces parkings ne soient pas situés dans une dépression. 
 

 Dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de rupture de 
digue, à risque modéré et pouvant être ouverte à l'urbanisation (jaune). 
Communes concernées : ILLFURTH, TAGOLSHEIM et WALHEIM. 

 

La coté de référence est : 
 

- soit la cote des plus hautes eaux reportée sur la cartographie réglementaire (voir 
document n° 7 du dossier), 

- soit 50 cm au-dessus des voies desservant la propriété. Dans ce cas, le levé 
topographique joint à la demande devra comporter des points sur la voie concernée. 
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Biens et activités existants 
 

2.18. Les extensions des bâtiments existants, à condition que la cote du plancher soit 
supérieure à la cote de référence. Des sous-sols pourront être autorisés à condition 
qu'ils ne pr®sentent aucune ouverture (porte, fen°tre é) en dessous de cette cote, 
et qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée de 
nappe le cas échéant. Toutes les prescriptions applicables aux constructions 
neuves s'appliquent. 

 
2.19. La réfection et le réaménagement des bâtiments existants. Chaque fois que cela 

sera possible, notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, 
la cote de plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus 
hautes eaux, cote reportée sur le plan de zonage du P.P.R. 

 
2.20. L'extension des ouvrages collectifs d'intérêt général existants (station d'épuration, 

station de traitement des eaux é). 
 
2.21. Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés 

antérieurement à l'approbation du P.P.R. de l'Ill, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas 
augmenter les risques ou d'en créer de nouveaux. 

 
2.22. Les travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des équipements publics 

d'infrastructure, à condition qu'ils ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des eaux. 
 
2.23. Les travaux d'entretien des cours d'eau et de leurs berges. 
 

Biens et activités futurs y compris les extensions des biens et activités existants 
 

2.24. Les constructions non interdites à l'article AU 1-1.7 à condition que la cote de 
plancher du rez-de-chaussée des constructions soit fixée à un niveau supérieur au 
terrain naturel et à la cote de référence. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais s'appliquent aux 
construction à usage de garage. 

 
2.25. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque d'inondation. 
 
2.26. Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y 

sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être 
implantés en d'autres lieux. 

 
2.27. Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, ainsi que les constructions et 

installations liées et nécessaires à ces équipements, à condition que : 
 

- le premier plancher des bâtiments liés et nécessaires à ces équipements soit 
réalisé au dessus de la cote de référence, 

- les installations d'accompagnement soient fixées de manière à résister aux 
effets d'entraînement de la crue centennale. 

 




